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1 AVANT PROPOS 
 

La MRC des Laurentides est en voie d’élaboration de sa stratégie de développement 
durable du secteur Tremblant.  Le développement fulgurant de ce secteur, 
principalement généré par le redéveloppement de la Station Mont Tremblant amorcé en 
1991 et avec les développements qu’il génère dans la région, justifie ainsi la réflexion en 
cours afin de doter la MRC et les municipalités concernées d’objectifs de développement 
à jour et d’un plan d’action cohérent adapté aux enjeux en présence. 

Compte tenu de la vocation première de ce secteur, soit une vocation récréo-touristique, 
des pressions constatées au développement et de l’influence certaine des paysages 
dans l’attraction des visiteurs souhaités, la MRC a mandaté Daniel Arbour & Associés 
pour la préparation de la présente étude sur la caractérisation des paysages. 

L’importance des paysages est de plus en plus en plus reconnue au Québec, 
particulièrement dans les milieux récréo-touristiques.  Les paysages témoignent de 
l’occupation de l’homme sur son environnement.  Bien que chacun ait une responsabilité 
au regard des paysages, la MRC, comme gestionnaire du développement régional, 
souhaite obtenir une image des paysages actuels du secteur Tremblant afin, dans un 
deuxième temps de fixer, avec ses partenaires, les orientations à poursuivre et les modes 
de gestion appropriés de cette ressource collective. 

Le présent document présente donc chronologiquement : 

 les objectifs de l’étude 

 la méthodologie 

 les unités de paysages et les fiches de caractérisation 

 les recommandations générales 
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2 LES OBJECTIFS 
 

2.1 L’OBJECTIF PRINCIPAL DE L’ÉTUDE 

L’objectif principal du mandat est de fournir à la MRC des Laurentides une 
caractérisation des paysages du secteur Tremblant perceptibles à partir des principaux 
corridors routiers de pénétration vers des points d’intérêt majeurs pour les visiteurs : 

 découpage d’unités de paysage à caractère similaire – caractère propre d’un tronçon 
routier; 

 impacts de l’occupation humaine sur les paysages de l’unité; 

 identification des paysages d’intérêt, des points de repère, des points « noirs », … de 
l’unité; 

 détermination des champs visuels à partir des corridors routiers dans l’unité. 

Les informations, orientations et conclusions devront orienter les dirigeants de la MRC et 
leurs collaborateurs à l’élaboration d’une stratégie d’intervention sur les paysages.  

2.2 LES CORRIDORS ROUTIERS ÉVALUÉS 

Les corridors routiers visés par l’étude sont : 

 route 117 – autoroute 15 jusqu’à la montée Ryan; 

 montée Ryan – route 117 au chemin Duplessis; 

 route 327 – route 117 à la Station Mont Tremblant; 

 chemin Duplessis – entre les Versant Sud et Versant Nord de la Station Mont 
Tremblant; 

 chemin du Lac-Supérieur – route 117 à Versant Nord; 

 route de Saint-Donat – chemin du Lac-Supérieur à limite administrative de la MRC. 

Ces corridors routiers constituent les principales voies d’accès aux lieux d’intérêt récréo-
touristique suivants : 

 le Versant Sud de la Station Mont Tremblant; 

 le village d’origine de Mont-Tremblant; 

 le Camp Nord de la Station Mont Tremblant; 

 l’entrée du Parc du Mont-Tremblant. 
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2.3 LES OBJECTIFS À POURSUIVRE 

Ces quatre points de destination constituent parmi les lieux à vocation récréo-touristique 
les plus importants du secteur Tremblant.  La majorité des visiteurs de la région 
fréquentent ces attractions. 

Ainsi, il est essentiel que les paysages aux abords des corridors routiers menant à ces 
attractions présentent une authenticité et une image de qualité en matière de construit 
et d’environnement naturel. 

L’authenticité recherchée en matière de paysage pourra être atteinte par un respect et 
une intégration des interventions au regard et selon le cas : 

 de la végétation qui doit « dominer » de façon globale dans les paysages et être 
présente, dans une moindre échelle, dans les secteurs plus densément développés 
et ce, en privilégiant les essences indigènes du secteur Tremblant; 

 du caractère montagneux du milieu qui constitue une de ses caractéristiques 
prédominantes, nécessitant des soins particuliers dans la façon de faire et une 
réflexion ou un contrôle des organismes publics sur les emplacements retenus pour 
réaliser les interventions souhaitées; 

 des lacs et des cours d’eau qui doivent être entourés globalement en leurs abords 
d’une végétation naturelle; 

 du style architectural et des matériaux de revêtement retenus pour les bâtiments qui 
s’inspireront et respecteront le style et les matériaux typiques et généralement 
naturels de la région; 

 de la protection et de la mise en valeur des éléments ou ensemble d’intérêt 
architectural et/ou patrimonial. 

L’image de qualité recherchée en matière de paysage pourra être atteinte par : 

 des interventions de qualité supérieure en bordure des corridors routiers visés ou des 
interventions qui incluent dans certains cas des mesures de mitigation limitant les 
impacts négatifs potentiels sur les paysages; 

 une protection et une mise en valeur des éléments d’intérêt du paysage qui 
assureront aux résidents et aux visiteurs une expérience agréable et idéalement, 
hors du commun : vue sur les montagnes, les lacs, les clochers d’église, … - prise en 
compte dans le design; 

 une intégration et une localisation adéquate des interventions et des usages 
affectant la qualité des paysages : lignes électriques, usages à risque pour les 
paysages (extraction, industrie, …), antenne de transmission, viaducs, affichage, … 
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3 MÉTHODOLOGIE 
 

Le mandat a été réalisé chronologiquement en suivant les grandes étapes suivantes : 
 
 analyse de la cartographie (1/20 000e) des secteurs concernés avec une base de 

photographie aérienne et d’occupation du sol /topographie/réseau routier ; 
 
 identification préliminaire des unités de paysage distinctes en fonction de critères tels 

les barrières topographiques et la relative homogénéité de l’occupation du sol ; 
 

 élaboration de la fiche type et des critères de caractérisation des unités de paysage 
en fonction des caractéristiques du territoire à l’étude ; 

 
 relevés de terrain des abords des corridors routiers visés par l’étude, révision des 

bassins visuels des unités (au besoin) et prise de données et de photos typiques 
représentatives des caractéristiques de l’unité ; 

 
 cartographie des paramètres d’évaluation et des types de recommandations; 

 
 rédaction du rapport, incluant les recommandations générales. 

 
 
L’ensemble des relevés a été effectué en saison hivernale sans la présence du couvert 
végétal des essences feuillues.  Cette condition peut avoir accentué la visibilité des 
projets implantés en bordure des axes routiers.  Il s’agit toutefois en contrepartie d’une 
condition idéale pour relever et identifier les cas plus critiques sur le plan de l’intégration 
au paysage. 
 
Les fiches produites doivent être considérées comme un premier exercice de 
caractérisation des paysages en ce sens, qu’elles donnent un aperçu global des 
conditions et de l’état de santé général des paysages du secteur étudié et ce, par unité.  
Nous croyons que chaque unité pourrait être analysée plus en détail et des informations 
complémentaires pourraient nuancer l’évaluation faite du secteur et les orientations 
urbanistiques proposées. 
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4 LES UNITÉS DE PAYSAGE 
 

Les abords des corridors routiers visés du secteur Tremblant ont été divisés en 23 unités 
de paysage.  La figure 1 de la page 9 présente la division des unités de paysage. 

4.1 LA FICHE DE CARACTÉRISATION DES UNITÉS  

4.1.1 Définition des critères d’analyse 

 
La fiche de caractérisation de chaque unité comporte trois volets en plus des photos de 
référence qui y sont jointes :  
 
 ses caractéristiques :  géophysiques, visuelles et attraits et discordances; 

 
 son évaluation : diversité, caractère et capacité d’absorption; 

 
 les recommandations sur son évolution souhaitable. 

 
Les sections suivantes définissent les critères utilisés dans la caractérisation et 
l’évaluation des unités. 
 

4.1.1.1 Les caractéristiques 

Caractéristiques géophysiques 
 
Ce volet permet de décrire les composantes du territoire de l’unité afin d’en donner une 
lecture générale de la physiographie en fonction des caractères propres à la région 
(contexte montagneux et bassin hydrographique important).  Ces caractéristiques 
regroupent : 
 
 la forme de la vallée; 

 
 la présence ou non d’un cours ou plan d’eau; 

 
 le dénivelé des sommets encadrant le corridor routier. 

 
Caractéristiques visuelles 
 
Ce volet traite de la perception des composantes visuelles qui influencent la composition 
du paysage de l’unité.  Les éléments d’analyse retenus sont les suivants : 
 
 le caractère du tracé routier (sinueux, droit, …); 

 
 le type (usages dominants) et la forme de l’occupation du sol (continue, par poches, 

…); 
 

 la visibilité des lacs ou des cours d’eau pour les utilisateurs du réseau routier; 
 

 la profondeur de champs visuels – avant-plan : 0 à 100 m, plan intermédiaire : 100 à 
500 m et arrière-plan : 550 à 2 000 m; 
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Attraits et discordances 
 
Ce volet présente l’analyse des éléments significatifs du paysage, qu’ils soient négatifs 
ou positifs.  Ils constituent dans certains cas des potentiels à exploiter ou des contraintes 
à intégrer ou à réhabiliter dans l’unité : 
 
 points remarquables, signifiant que des vues de qualité sont perçues sur ces 

éléments d’intérêt naturel ou construit; 
 
 repères visuels, soient des éléments qui permettent aux utilisateurs de s’identifier à 

un secteur; 
 

 points « noirs », soient des éléments affectant les paysages ou l’image d’une unité; 
 
 présence de structures, permettant d’identifier les infrastructures généralement 

d’utilités publiques qui affectent la qualité des paysages. 
 

4.1.1.2 L’évaluation de l’unité 

L’évaluation de l’unité porte sur quatre variables. 
 
L’indice de diversité 
 
Cet indice estime la plus ou moins grande homogénéité d’une unité, c'est-à-dire la 
présence d’un plus ou moins grand nombre de composantes (occupation du sol / 
éléments physiographiques/ structures visuelles) différentes dans une même unité. 

 
Le caractère identitaire 
 
L’identification du caractère identitaire permet de déterminer la structure dominante et 
secondaire de l’unité en fonction de l’abondance d’une composante (estimée par la 
superficie, la répétition ou l’alternance, l’agrégation) et de sa répartition dans l’unité. 
 
Le degré de perturbation 
 
Ce critère évalue l’impact des interventions humaines sur l’identité d’une unité.  Il s’agit 
ici de porter un jugement sur la reconnaissance d’une identité d’un milieu.  Par exemple, 
un milieu très transformé peut avoir pris le relais d’un milieu naturel mais la « nouvelle » 
identité du milieu peut être très cohérente et forte.  Par contre, certains milieux peu  
transformés, se trouvent rapidement dégradés par des interventions qui perturbent leur 
identité, résultant ainsi en une dégradation forte de l’identité. 
 
La capacité d’absorption 
 
L’analyse de ce critère permet de porter un jugement sur la « capacité de 
développement » d’une unité en tenant compte de la présence de plans visuels non 
visibles, de l’échelle des interventions existantes, de l’occupation du sol prévue sur le 
territoire et du caractère du territoire existant. 
 

4.1.1.3 Constats relatifs au développement 

Les constats donnent une appréciation sur : 
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 les pressions potentielles au développement à partir de la connaissance du 
milieu et de certains projets de développement possibles :  forte, moyenne ou 
faible, 

 les interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage ou identifient 
certains projets d’envergure potentiels pouvant modifier, positivement ou 
négativement, le paysage. 

4.1.1.4 Les recommandations 

Les recommandations formulées aux fiches et pour chaque unité se présentent sous 
deux volets : 
 
 recommandations sur le devenir souhaitable de l’unité; 

 
 orientations urbanistiques. 

 
Recommandations sur le devenir de l’unité 
 
La recommandation formulée à chaque unité est basée sur quatre objectifs 
fondamentaux en matière de paysage : la  protection, la valorisation, la requalification et 
la création du paysage. 
 
 La protection du paysage permet d’orienter les décideurs vers la mise en place de 

mesures qui auront pour effet de perpétuer le caractère des composantes en place.  
Dans ces unités, une grande prudence doit être apportée à l’intégration des projets 
et à la compatibilité des composantes et la dominance du paysage en place. 
 

 La valorisation du paysage s’applique à un territoire dont les composantes ont une 
valeur paysagère potentielle mais qui, dans l’état actuel, ont tendance à perdre leur 
caractère.  Les éléments affectés du paysage sont soit l’uniformisation des 
interventions, la perte progressive de la diversité du paysage ou l’absence de mise 
en valeur des attraits existants.  Il est donc recommandé de contrer cette tendance 
dans les milieux où elles se manifestent. 
 

 La requalification du paysage s’applique dans les milieux qui ont subi des 
perturbations substantielles et où la forme que prend le développement amoindrit la 
valeur du paysage.  Dans ces secteurs, il s’agit de définir les interventions de 
remédiation.  Les mesures (gestion et actions) devront viser à atténuer les effets 
indésirables des interventions ou encore de recomposer un caractère d’ensemble à 
un ensemble de projets conçus à la pièce.  Dans tous ces cas, diverses interventions 
de réaménagement s’imposent et visent à développer, à posteriori, une opération de 
planification concertée.  Dans tous les cas, il faut identifier la signature ou le 
caractère de paysage qui est en jeu dans cette démarche. 
 

 La création du paysage s’applique à un secteur qui est dépourvu de caractère (ou 
qui possède un caractère disparate) mais qui a le potentiel, en raison de sa 
localisation, de sa vocation ou de son intérêt comme repère, de jouer un rôle 
important dans la constitution d’un caractère marquant dans le paysage.  La 
recommandation implique un processus de concertation des propriétaires, de 
planification d’une image de marque, d’une signalétique et l’utilisation de d’autres 
moyens visant à marquer le caractère du lieu. 
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Orientations urbanistiques 

Ce volet propose certaines orientations qui pourraient être poursuivies en relation avec 
les caractéristiques des unités et les recommandations générales en matière de : 

 
 vocations souhaitables des unités; 
 image paysagère à privilégier; 
 l’orientation architecturale potentielle; 
 les projets potentiels de mise en valeur du paysage de l’unité; 
 les éléments ponctuels à améliorer. 

 
Les orientations proposées ne sont pas exhaustives.  Elles doivent essentiellement servir 
aux prochaines étapes du processus de protection, de mise en valeur et de gestion du 
paysage. 
 
À partir de cette première base,  la caractérisation du paysage peut être progressivement 
documentée. Chaque élément de la fiche ainsi que les composantes d’une unité peuvent 
être approfondis. 
 
En fonction des besoins de planification du territoire, chaque unité peut être décomposée 
et réévaluée en fonction d’un nombre de paramètres plus diversifiés et plus ciblés sur les 
questions : 
 
 de patrimoine; 

 
 de caractère architectural; 

 
 de faciès forestier; 

 
 autres éléments.   

 
Les pages suivantes présentent chronologiquement : 
 
 Figure 1 – divisions des unités de paysage 

 
 Fiches de caractérisation des unités de paysage – 23 unités 

 
 Figure 2 – indice de diversité des unités de paysage 

 
 Figure 3 -  capacité d’absorption des unités de paysage 

 
 Figure 4 – recommandations sur le devenir de l’unité 

 
 Figure 5 – affectations du territoire en relation avec les unités 
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 022 – Chemin Du Village (327) 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 
 

              
 
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 
 

 
 Forme de la vallée :  évasée (en V) 
 Caractéristiques de la plaine :  largeur variable de 50 m à 600 m sur une longueur de 2 km (largeur moyenne :  100 m) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau :  Lac Mercier 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation moyenne 

 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  sinueux 
 Type d’occupation du sol :  urbain 
 Forme d’occupation du sol :  en bande 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau :  visibilité ponctuelle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :  patrimoine (Village de Mont-Tremblant) et vue sur l’hôtel (Quatre Coins) / montagne 
 Repères visuels :  lac, parc linéaire et ancienne gare 
 Points « noirs » :  aucun 
 Présence de structures :  aucune particulière 

 
 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
    Avant-plan          urbain/lac               X 
     Est et Sud 

   Plan intermédiaire       X 
Plan visuel  
Direction Nord et Est  Arrière-plan       X 
(vers le lac Tremblant) 
                  Avant-plan           forestier                                     X 
              Ouest et Nord 

Plan intermédiaire       X 
 
Arrière-plan       X 
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(Suite – unité de paysage numéro 022) 
 
 

ÉVALUATION DE L’UNITÉ 
 

 
Indice de diversité 

 
 
 
Hétérogène (-)                                                                                                                                                                                                   Homogène (+) 
 
 Caractère identitaire dominant : urbain (superficie de 95%) 
 Caractère identitaire secondaire :  lac (superficie de 5%) 
 Degré de perturbation :  faible 

 
  

Capacité d’absorption du développement :  FAIBLE 
 

La capacité d’absorption du milieu est faible en raison de la très faible superficie de terrain disponible dans ce territoire qui est étroitement pris entre des 
collines proches et la limite créée par la présence du lac. 

 
 

CONSTATS RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT 
 

 
 Pression potentielle au développement :  forte (redéveloppement, rénovation et transformation) 

 
 Interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage :  non connues 

 
 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 

 
PROTÉGER LE PAYSAGE 

 
Préconiser des mesures de conservation du caractère typé existant et viser le contrôle du développement de l’habitat. 
 

 
 

ORIENTATIONS URBANISTIQUES 
 

 
 Vocation : les abords du chemin du Village sont situés dans l’affectation « urbaine » et ceux du chemin du Lac-Mercier dans l’affectation 

« résidentielle et récréation ». 
 

Compte tenu de l’importance de l’interface du développement résidentiel à partir du village, nous croyons approprié que les habitations 
unifamiliales soient privilégiées en bordure du lac et pour les versants donnants sur le village et visibles entre autres du chemin du Village et de la 
plage du Lac Mercier. 
 
L’entrée au village, soit du chemin du Lac-Mercier jusqu’à l’église, est affectée par la topographie sur son côté est.  Il est souhaitable de privilégier 
l’habitation de faible densité sur ce tronçon – limitation des impacts : remblais/déblais, espace de stationnement de plus grande envergure, 
déboisement important, … 

 
Afin de protéger le caractère du village et bien que déjà prévu aux règlements municipaux, nous croyons approprié que les usages commerciaux 
artériels, lourds et industriels ne puissent y être autorisés compte tenu des contraintes visuelles qu’ils génèrent.  Les usages résidentiels et 
commerciaux de vente au détail, de restauration, d’hébergement, de culture et autres similaires sont tout à fait propices. 

 
 Image paysagère : il est recommandé de maintenir un règlement de type PIA en vigueur pour la gestion des aménagements paysagers du village 

(PIA existant à l’article 4.5.2.19 du règlement numéro 87-02 – objectifs et critères appropriés).  Il devrait toutefois y être prévu que les aires de 
stationnement soient prioritairement localisées en cour arrière des bâtiments sinon, en cour latérale.  De même, il serait souhaitable  que les murs 
de soutènement visibles des voies de circulation à être érigés soient constitués de pierres naturelles.  Les interventions réalisés sur les terrains aux 
abords du lac Mercier devraient permettre de maintenir des percées visuelles sur ce dernier.  Contrairement à ce que requis à la réglementation 
municipale, il apparaît préférable des plantations ponctuelles en cour avant des établissements plutôt qu’une zone tampon dense de 6 mètres de 
profondeur.  

 
Le versant de la montagne situé directement au nord de « l’Hôtel du Coin » devrait idéalement être protégé compte tenu de son impact visuel sur le 
paysage et l’ambiance du village, particulièrement lorsque l’on entre dans le village en provenance du secteur du chemin du Lac-Mercier. 
 
Le mont Plaisant et son versant nord sont visibles du chemin du Village.  Un projet de développement, visible en partie du chemin du Village y est 
réalisé et certaines des interventions ont un impact négatif sur le paysage : mur de remblai, déboisement important devant les résidences et 
impacts importants des lumières en soirée.  Deux solutions sont possibles afin d’améliorer l’impact du projet : voir à mettre en place des mesures 
de mitigation en collaboration avec le promoteur ou adopter un règlement particulier qui viendra assurer dans la poursuite du projet que les impacts 
potentiellement négatifs du projet soient contrôlés.  
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(Suite – unité de paysage numéro 022)

 
 
 Architecture : le caractère architectural du village doit être protégé par une réglementation particulière.  Nous recommandons le maintien du PIA 

en vigueur pour le secteur villageois en apportant une attention particulière aux éléments suivants : cadre bâti reflétant une image villageoise 
(inspiration « résidentielle »), articulation et morcellement des grandes façades et utilisation du bois comme matériaux de revêtement privilégié. 

    
 Projets potentiels de mise en valeur du paysage : renforcement de la présence du lac Mercier à partir du chemin du Village : axes visuels et 

signalétique l’identifiant 
 
 Éléments ponctuels à améliorer : aucun particulier 
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 021 – Chemin Du Village (327) 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 
 

                                                               
 

 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 
 

 
 Forme de la vallée :  encaissée (en U) 
 Caractéristiques de la plaine :  largeur variable de 100 m à 800 m sur une longueur de 1,5 km (largeur moyenne :  400 m) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau :  Rivière du Diable 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation faible 

 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  sinueux (profil en pente) 
 Type d’occupation du sol :  forestier/mixte (résidentiel, commercial, service) 
 Forme d’occupation du sol :  par poches 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau :  visibilité ponctuelle (rivière du Diable) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :  panorama des collines et traverse de la rivière du Diable 
 Repères visuels :  aucun 
 Points « noirs » :  aucun 
 Présence de structures :  aucune particulière 

 
 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
    Avant-plan          forestier              X 
         Nord-Est 

   Plan intermédiaire          forestier              X 
Plan visuel  
Direction Nord/Ouest  Arrière-plan          forestier                                      X 
(vers le lac Mercier) 
    Avant-plan                        forestier              X 
                   Nord-Ouest 

Plan intermédiaire          forestier              X 
 
Arrière-plan                      forestier                                      X  



Page 2 sur 2 

(Suite – unité de paysage numéro 021) 
 
 

ÉVALUATION DE L’UNITÉ 
 

 
Indice de diversité 

 
 
 
Hétérogène (-)                                                                                                                                                                                                   Homogène (+) 
 
 Caractère identitaire dominant : boisé (superficie de 95%) 
 Caractère identitaire secondaire : mixte (superficie de 5%) 
 Degré de perturbation :  faible 

 
  

Capacité d’absorption du développement :  MOYENNE 
 

Le territoire possède une superficie suffisante en terrain plat pour intégrer des projets mais tout en assurant la présence de zone de transitions qui 
limiteront l’impact visuel de chaque projet sur les caractères dominants du paysage d’ensemble. 

 
 

CONSTATS RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT 
 

 
 Pression potentielle au développement :  forte mais potentiel limité  

 
 Interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage :  non connus 

 
 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 

 
VALORISER LE PAYSAGE 

 
La capacité de support de ce secteur est relativement bonne et offre la possibilité d’en densifier l’occupation du sol, entre autres dans les secteurs à 
pente moyenne ou faible.  Des mesures permettraient d’orienter les nouveaux projets vers une valorisation du paysage. 

 
 

ORIENTATIONS URBANISTIQUES 
 

 
 Vocation : l’avant-plan aux abords du chemin du Village est situé dans l’affectation « urbaine » et l’arrière-plan dans l’affectation « résidentielle et 

de récréation ».  Les usages résidentiels, d’hébergement de faible et moyenne envergure et de récréation extensive apparaissent approprié à ce 
tronçon.  Afin de valoriser le caractère de l’unité et de maintenir son image actuelle, nous recommandons que ces usages soient ceux dominants 
de l’affectation urbaine.  
 
On retrouve actuellement en bordure du chemin du Village différentes typologies résidentielles : faible à forte densité.  La réglementation 
municipale en vigueur permet d’ailleurs, selon les zones (types V ou R-3), des habitations unifamiliales ainsi que des habitations multifamiliales 
pouvant comprendre jusqu’à 24 logements.  Les superficies minimales de terrain requises sont également variables selon les types de zones. 
 
Nous comprenons que des terrains soient propices à l’établissement de plus forte densité (plat, profondeur, …) et d’autres plus appropriés pour de 
la plus faible densité (terrains exigus, topographie, …).  Toutefois, il devrait être visé d’« harmoniser » sur l’ensemble du tronçon la vocation des 
secteurs de l’unité ou sinon, de procéder par zone de transition : par exemple, plus forte densité près du village et plus faible densité près de la 
montée Ryan.  Une réflexion plus approfondie est requise sur la vocation des terrains aux abords du chemin du Village afin que l’unité présente 
une certaine homogénéité.  

 
 Image paysagère :  le caractère forestier doit dominer en cour avant des bâtiments, particulièrement dans les secteurs sinueux et en pente.  Des 

exigences, par le biais d’un règlement de type PIA, devraient assurer une présence importante des boisés dans les secteurs à proximité de la 
montée Ryan et une présence moindre lorsque l’on s’approche du village. 

  
 Architecture : le règlement de PIA applicable est pertinent et requis.  Il devrait être toutefois prévu des critères assurant l’intégration entre eux des 

différents gabarits de bâtiments. 
 
 Projets potentiels de mise en valeur du paysage : mise en valeur et plus grande visibilité du lac à l’intersection des chemins du Village et du 

Lac-Mercier. 
 
 Éléments ponctuels à améliorer : aménagement et affichage réduit du circuit de course et réorganisation et plantations à l’intersection des 

chemins du Village et du Pont-de-Fer. 
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 020 – Rue Labelle (327) 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 
 

                    
  
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 
 

 
 Forme de la vallée :  encaissée (en U) / forme de cirque autour du lac 
 Caractéristiques de la plaine :  largeur variable de 50 m à 200 m sur une longueur de 2,5 km (largeur moyenne :  100 m) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau :  lac Ouimet 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation faible 

 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  sinueux 
 Type d’occupation du sol :  récréotouristique/forestier 
 Forme d’occupation du sol :  par poches 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau :  visibilité ponctuelle (Lac Ouimet) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :  vue sur le lac et panorama montagneux  
 Repères visuels :  Mont Tremblant en arrière-plan et Hôtel Le Grand Lodge 
 Points « noirs » :  Manque d’intégration et encombrement de la base de la station de ski (Gray Rocks) et hydravion ainsi que du côté des 

remontées mécaniques. 
 Présence de structures :  aucune particulière 

 
 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
    Avant-plan    vue filtrée/bande boisée              X 
        Nord-Est 

   Plan intermédiaire      lac                X 
Plan visuel  
Direction Nord/Ouest  Arrière-plan    forestier               X 
(vers le village) 
    Avant-plan    forestier               X 
    Nord-Ouest 

Plan intermédiaire       X 
 
Arrière-plan       X 
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(Suite – unité de paysage numéro 020) 
 
 

ÉVALUATION DE L’UNITÉ 
 

 
Indice de diversité 

 
 
 
Hétérogène (-)                                                                                                                                                                                                   Homogène (+) 
 
 Caractère identitaire dominant :  forestier/lac (superficie de 100 %) 
 Caractère identitaire secondaire :  récréotouristique - agrégation                                                                      
 Degré de perturbation :  faible 

 
  

Capacité d’absorption du développement :  FAIBLE 
 

La grande visibilité des divers secteurs de cette unité à partir de la route ainsi que la faible marge de recul des secteurs constructibles de la route créent 
un risque important d’impact négatif pour tout nouveau projet non adapté au milieu. 

 
 

CONSTATS RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT 
 

 
 Pression potentielle au développement : forte 

 
 Interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage : développements résidentiels dans le bassin visuel du lac et redéveloppement 

ou agrandissement des complexes d’hébergement existants. 
 
 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 

 
PROTÉGER LE PAYSAGE 

 
Le cadre très bien conservé de l’ensemble du territoire et sa qualité paysagère (ambiance, vues, intérêt diversifié, etc…) justifie de préconiser des 
mesures assurant la protection des composantes qui font son intérêt. 

 
 

ORIENTATIONS URBANISTIQUES 
 

 
 Vocation : l’ensemble de l’unité est située dans une affectation « résidentielle et récréation », ce qui correspond à la vocation du secteur mais qui 

est aussi adaptée au caractère de l’unité.   
 
 Image paysagère : les aménagements doivent viser à faire ressortir le caractère forestier du milieu : pourcentage élevé de protection des boisés 

existants dans les secteurs destinés à la villégiature (exemple : 70% dans les zones V de la réglementation municipale – abords de la rue Labelle 
mais également dans le bassin visuel du lac Ouimet) et pourcentage minimal de 50% pour les secteurs des complexes d’hébergement (zones Hv : 
vue partielle à privilégier sur les bâtiments du Gray Rocks).  Les aires de stationnement de plus grande superficie devraient être peu visibles des 
voies de circulation.  Des dispositions relatives à l’implantation des résidences dans le bassin visuel du lac devraient être prévues afin de maintenir 
la dominance du couvert forestier, particulièrement sur les versants nord et est du lac : intégration à la topographie, déboisement restreint, murs de 
soutènement limité, … 

  
Les vues existantes sur le lac Ouimet et le mont Tremblant à partir de la rue Labelle devraient être protégées (secteur hydravion et face au projet 
Belvédère) et mise en valeur dans les projets de développement.  De même, la perceptibilité du lac Ouimet en provenance de la montée Ryan 
devrait être améliorée : signification de la présence du lac. 
 
Bien qu’une réglementation normative puisse encadrer certains des objectifs recherchés en matière d’aménagement paysager, il est proposé qu’un 
règlement de type PIA s’applique aux terrains riverains à la rue Labelle, lequel intégrera entre autres la notion des vues sur le lac.  
 

 Architecture : un règlement de PIA doit encadrer l’architecture des bâtiments du corridor touristique de la rue Labelle.  Les objectifs et critères 
énoncés au PIA de la réglementation municipale sont pertinents et appropriés.  Les bâtiments de plus grande envergure dans les secteurs plats ne 
sont pas nécessairement à prohiber  (3,5 étages) mais leur impact doit être limité de la rue Labelle.  

 
 Projets potentiels de mise en valeur du paysage : réaménagement de l’intersection de la rue Labelle avec le chemin Saint-Bernard : piste de 

vélo, visibilité du lac et signification de l’entrée vers le Domaine Saint-Bernard par une signalétique appropriée et des plantations. 
 
 Éléments ponctuels à améliorer : aménagements des abords de la station de ski (plantations, qualité des aménagements, modification des 

bâtiments présentant peu d’intérêt au coin du chemin du Chalet, … - qualité visuelle tant en hiver qu’en été) et secteur des hydravions 
(renaturalisation, limitation de la visibilité des équipements techniques, affichage, …). 
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 019 – Rue Labelle (327) 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 
 

                   
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 
 

 
 Forme de la vallée :  plaine 
 Caractéristiques de la plaine :  largeur 1 km sur une longueur de 2,5 km (largeur moyenne :  1 km) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau :  non 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation faible 

 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  droit 
 Type d’occupation du sol :  mixte récréotouristique et urbain 
 Forme d’occupation du sol :  continue 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau :  non visible 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :  aucun particulier 
 Repères visuels :  clocher de l’église et Mont Tremblant 
 Points « noirs » :  sablière (rue Émond) 
 Présence de structures :  traverse de ligne de transport d’énergie 

 
 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
    Avant-plan          forestier                                    X 
   Est 

   Plan intermédiaire       X 
Plan visuel  
Direction Nord   Arrière-plan       X 
(vers le lac Ouimet) 

             Ouest  Avant-plan         forestier            X    
 

Plan intermédiaire       X 
 
Arrière-plan       X 
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(Suite – unité de paysage numéro 019) 
 
 

ÉVALUATION DE L’UNITÉ 
 

 
Indice de diversité 

 
 
 
Hétérogène (-)                                                                                                                                                                                                   Homogène (+) 
 
 Caractère identitaire dominant :  forestier – alternance (golf) 
 Caractère identitaire secondaire :  mixte – alternance (golf) 
 Degré de perturbation :  faible 
 

  
Capacité d’absorption du développement :  FAIBLE 

 
La visibilité est relativement limitée à partir des abords de la route.  Toute intervention tranchant avec le caractère d’ensemble y est perçue. 

 
 

CONSTATS RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT 
 

 
 Pression potentielle au développement :  forte (redéveloppement, rénovation et transformation) 

 
 Interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage :  non connues 

 
 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 

 
REQUALIFIER LE PAYSAGE 

 
L’ensemble du territoire a un caractère épuré.  Cette unité tranche avec le caractère moins typé et peu structuré des zones commerciales et 
résidentielles.  Des mesures d’atténuation sont recommandées afin de limiter l’effet entre eux des disparités constatées.  La gestion de l’unité devra se 
faire « au cas par cas » tout en prévoyant des règles d’ensemble pour assurer et maintenir son homogénéité. 

 
 

ORIENTATIONS URBANISTIQUES 
 

 
 Vocation : l’unité est séparée en deux affectations : « urbaine » au sud et « résidentielle et récréation » au nord.  Ce tronçon constitue une zone de 

transition entre le secteur centre-ville et le pôle touristique du Gray Rocks. 
 

Dans l’affectation « urbaine », des limitations pourraient être apportées afin de ne pas permettre les groupes « commerce para-industriel » et 
« industries à contraintes limitées » compte tenu des risques qu’ils présentent pour le paysage de l’unité.  Des restrictions pourraient également 
être apportées afin d’interdire également les usages reliés au service à l’automobile du groupe « commerce vente au détail en général » (limiter les 
usages requérant de l’entreposage extérieur). 
 
Aucune recommandation particulière n’est formulée à l’égard de la vocation de l’affectation résidentielle et de récréation.  

 
 Image paysagère : en plusieurs endroits aux abords de la route 327, les plantations de résineux (pins, sapins et épinettes) font interface avec 

l’utilisateur de la route et encadrent la vue sur la Station au nord.  Cette caractéristique est très importante et doit être protégée et renforcée.  Ainsi, 
l’encadrement réglementaire à prévoir doit mettre en valeur cette caractéristique et la moduler en fonction des contextes applicables : forte densité 
de plantations dans l’affectation « résidentielle et récréation » en bordure de la rue Labelle (exemple : bande paysagère de 5 mètres de profondeur 
tout en maintenant des percées visuelles sur les terrains de golf – vue restreinte sur les bâtiments à être érigés dans l’affectation) et présence 
« substantielle » de plantations dans les cours avant pour l’affectation « urbaine » (alignement d’arbres en bordure de la ligne avant avec pochettes 
de plantations en cour avant).  Des plantations d’arbres en cour avant seraient profitables au paysage de l’unité, particulièrement entre les rue 
Émond et Piché (affectation « urbaine »). 

 
 Architecture : l’image de l’affectation « urbaine » en matière d’occupation du sol, de gabarit et d’organisation des terrains est quelque peu 

disparate, ceci justifié en partie par l’historique du développement du secteur (morcellement particulier), le type redéveloppement actuellement en 
cours du secteur (projets intégrés) et la diversité des typologies résidentielles autorisées à la réglementation municipale (h1, h2, h3, h4 et h5).  Le 
choix municipal d’autoriser différentes typologies dans l’affectation est justifiable mais la réalisation des projets doit être encadrée par une 
réglementation normative et de type PIA plus performante et directive qui viendra fixer le devenir souhaité de l’ensemble : type d’architecture, 
gabarit des bâtiments, organisation des terrains, marge de recul, orientation des façades, … 

  
 Projets potentiels de mise en valeur du paysage : réaménagement des abords du corridor routier de la rue Labelle : piste de vélos, piétons et 

embellissement de l’espace public. 
 
 Éléments ponctuels à améliorer : meilleure intégration visuelle de la sablière/gravière (zone tampon) et problématique d’entreposage 

d’automobiles en cour avant (station-service). 
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 018 – Rues de Saint-Jovite et Labelle (327) 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 

                 
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 
 

 
 Forme de la vallée :  encaissée (en U) 
 Caractéristiques de la plaine :  largeur 400 m une longueur de 1,5 km (largeur moyenne :  400 m) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau :  rivière du Diable – extrémité ouest 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation faible 

 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  droit 
 Type d’occupation du sol :  urbain 
 Forme d’occupation du sol :  continue 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau : visibilité ponctuelle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :  église et secteur patrimonial de Saint-Jovite Station (Beattie – des Pins) 
 Repères visuels :  parc linéaire et clocher de l’église 
 Points « noirs » :  aucun spécifique 
 Présence de structures :  aucune spécifique 

 
 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
   Est  Avant-plan          urbain             X 
 

   Plan intermédiaire       X 
Plan visuel  
Direction Nord   Arrière-plan       X 
(vers le lac Ouimet) 
              Ouest  Avant-plan                        urbain            X    
 

Plan intermédiaire       X 
 
Arrière-plan       X 
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(Suite – unité de paysage numéro 018) 
 
 

ÉVALUATION DE L’UNITÉ 
 

 
Indice de diversité 

 
 
 
Hétérogène (-)                                                                                                                                                                                                   Homogène (+) 
 
 Caractère identitaire dominant :   urbain/commercial - répétition  
 Caractère identitaire secondaire :   urbain/résidentiel - répétition  
 Degré de perturbation :  faible 

 
  

Capacité d’absorption du développement :  MOYENNE 
 
La capacité d’absorption du développement de l’unité est moyenne compte tenu de la grande visibilité des terrains de la voie de circulation, de la 
diversité de l’habitat (différentes typologies) et de l’établissement de fonctions urbaines très variées. 

 
 

CONSTATS RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT 
 

 
 Pressions potentielles au développement : forte (redéveloppement, rénovation et transformation – faible disponibilité de terrains vacants). 

 
 Interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage : réaménagement du pont traversant le ruisseau Noir sur la rue Labelle. 

 
 
 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 

 
PROTÉGER LE PAYSAGE 

 
Le caractère soigné du centre-ville mérite d’être protégé et même étendu aux artères de desserte significatives qui y sont reliées. 
 

VALORISER LE PAYSAGE 
 
La zone à dominance résidentielle de la rue Labelle (rue de Saint-Jovite au ruisseau Noir) a du caractère.  Ce secteur devrait être documenté afin d’en 
identifier les traits typiques qui en font un paysage d’intérêt (style architectural, parterres, échelle et densité de bâti). 
 
 

ORIENTATIONS URBANISTIQUES 
 

 
 Vocation : l’unité est comprise dans une affectation urbaine, ce qui est tout à fait pertinent dans le contexte. 

 
Afin de maintenir l’attrait de l’unité, nous proposons de ne pas rendre compatible sur les rues de Saint-Jovite et Labelle des usages qui ne 
requièrent pas un pourcentage élevé de construit au sol (exemple : station-service – image non adaptée à celle de l’unité) ainsi que les usages de 
type « commerce para-industriel », « industrie à contraintes limitées » et ceux de nature commerciale orientée vers la vente ou la réparation 
d’automobiles (contraintes visuelles et image non compatible) – usages, actuellement non autorisés.  Bien que les possibilités d’ouverture d’un 
établissement de cette nature soient restreintes, les usages de « récréation intensive » et « récréation extensive » pourraient être autorisés par le 
biais de règlement sur les usages conditionnels pour vérification au préalable de l’impact de ces usages sur le paysage « urbain et commerciale » 
et l’image d’ensemble de l’unité. 

 
Dans le secteur Beattie-des-Pins et pour conservation de son intérêt, il ne devrait être autorisé que l’habitation unifamiliale avec possibilité de plus 
forte densité et d’activités commerciales aux abords de la rue Labelle.  Les établissements d’hébergement de faible ou moyenne envergure sont 
compatibles en front sur le Parc régional linéaire. 
 
Les usages commerciaux et institutionnels devraient dominer au rez-de-chaussée des bâtiments sur la rue de Saint-Jovite (animation commerciale 
et rythme pour les piétons).  Sur la rue Labelle, la mixité des fonctions (résidentiel et commercial) constituent un atout. 
 
Une attention doit être apportée à la densification résidentielle des terrains aux abords de la rue Labelle, particulièrement dans les zones Th-37 et 
Hc-49 (autorisation de 20 logements par bâtiment).  Ainsi, bien que souhaitable dans un contexte de centre-ville, une attention doit être portée à 
l’architecture et à l’impact potentiel de ces bâtiments de plus forte densité sur l’image de l’unité. 

 
 Image paysagère: les aménagements paysagers des terrains de l’unité devraient mettre l’emphase sur des surfaces majoritairement minérales 

intégrant des plantations sur la rue de Saint-Jovite et des surfaces majoritairement végétales avec plantations pour les terrains adjacents à la rue 
Labelle.  Les espaces de stationnement devraient être localisés idéalement dans la cour arrière des bâtiments ou sinon en cour latérale avec des 
mesures limitant leurs perceptibilités de la voie de circulation – mise en valeur du bâti et des aménagements. 
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(Suite – unité de paysage numéro 018)

 
 
Il y aurait certes un intérêt de procéder à un programme de plantations sur la rue Labelle entre la rue de Saint-Jovite et le Parc régional linéaire, ce 
qui permettrait de valoriser le paysage de l’unité et de marquer l’entrée vers le centre-ville – plantations potentielles à l’intérieur des limites des 
propriétés privées. 

 
 Architecture : en matière d’architecture, il est proposé de maintenir les règlements de PIA en vigueur pour la rue de Saint-Jovite et la partie de la 

rue Labelle jusqu’au ruisseau Noir qui sont pertinents en matière d’architecture – préservation du caractère villageois.  Nous croyons requis 
d’ajouter un règlement de type PIA pour la section comprise entre le ruisseau Noir et le Parc régional linéaire (zone Th-37) qui assurera une 
architecture compatible au rôle du tronçon (touristique et entrée au centre-ville) mais également au site du patrimoine de Saint-Jovite Station.  Ce 
même PIA devrait gérer adéquatement les bâtiments potentiels de plus grand gabarit. 

 
 Projets potentiels de mise en valeur du paysage : extension des aménagements types du centre-ville sur la rue Labelle jusqu’au ruisseau Noir 

(éclairage, mobilier, plantations, …), projet de signification de l’entrée au centre-ville au ruisseau Noir (plantations, signalétique, ornementation du 
pont, intégration d’une piste cyclable, mise en valeur du ruisseau avec aménagement d’une halte, …) et projet de mise en valeur de l’ensemble 
Saint-Jovite Station : interprétation de l’histoire, lampadaires, aménagement paysager en relation avec l’histoire du site (exploitation forestière), 
circuit piétonnier, programme d’aide à la rénovation, … 

 
 Éléments ponctuels à améliorer :  site industriel à redévelopper et programme de plantations aux abords des équipements techniques peu 

intégrés au milieu (station de pompage à proximité du ruisseau Noir). 
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 017 – Montée Ryan 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 

                       
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 
 

 
 Forme de la vallée :  encaissée (en U) 
 Caractéristiques de la plaine :  largeur variable de 200 m à 600 m sur une longueur de 4 km (largeur moyenne :  400 m) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau :  Rivière du Diable 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation faible 

 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  larges courbes 
 Type d’occupation du sol :  forestier et récréotouristique 
 Forme d’occupation du sol :  ---- 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau :  visibilité ponctuelle (rivière du Diable) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :  silhouette montagneuse 
 Repères visuels :  vue sur le Mont Blanc, le mont Tremblant et le Gray Rocks 
 Points « noirs » :  faible intégration et dominance de l’enseigne du Gray Rocks 
 Présence de structures :  aucune particulière 

 
 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
    Avant-plan                       forestier/golf                             X 
              Ouest 

   Plan intermédiaire           forestier                                    X 
Plan visuel  
Direction Sud   Arrière-plan                     forestier                                    X 
(vers la route 117) 
    Avant-plan                       forestier/golf                             X 
   Est 

Plan intermédiaire           forestier                                    X 
 
Arrière-plan                     forestier                                    X 
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(Suite – unité de paysage numéro 017) 
 

 
ÉVALUATION DE L’UNITÉ 

 
 

Indice de diversité 
 
 
 
Hétérogène (-)                                                                                                                                                                                                   Homogène (+) 
 
 Caractère identitaire dominant :  forestier (superficie de 80%) 
 Caractère identitaire secondaire :  récréotouristique (superficie de 20%) 
 Degré de perturbation :  faible 

 
  

Capacité d’absorption du développement :  MOYENNE 
 
Le territoire est vaste et offre une diversité de points de vue qui permettent d’intégrer une occupation du sol variée en autant que l’échelle et l’envergure 
des interventions respecte les traits principaux du paysage existant. 

 
 

CONSTATS RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT 
 

 
 Pression potentielle au développement : forte – certaine limitation dans les terrains disponibles (parcours de golf, zones inondables, milieux 

humides, …) 
 
 Interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage : réaménagement de la montée Ryan 

 
 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 

 
VALORISER LE PAYSAGE 

 
Préciser sur ce territoire les potentiels de mise en valeur des attraits du paysage (vues rapprochées et lointaines) tant à partir de la route que de 
l’ensemble du territoire aménageable et dégager les règles d’aménagement appropriées. 

 
 

ORIENTATIONS URBANISTIQUES 
 

 
 Vocation : l’unité est située dans une affectation de type « résidentielle et récréation », ce qui est pertinent.  À titre de voie d’entrée au pôle 

touristique de la Station Tremblant, nous croyons approprié que soient dominants les usages résidentiels, commerciaux exclusivement de type 
hébergement (restauration complémentaire) ou encore de récréation pour les terrains aux abords de la montée Ryan.  La présence de d’autres 
types d’usages, comme la vente au détail et les services aux véhicules (stations-services) nécessiteraient une forme d’organisation différente de 
celle en place qui affecteraient la qualité du paysage de l’unité (visibilité requise des établissements, entrées potentielles sur la montée Ryan, …). 

 
Compte tenu de l’importance de l’intersection de la montée Ryan et de la route 327 (point de transition sur la route 327 et sur la montée Ryan vers 
différents pôles), nous croyons possible que d’autres types d’usages commerciaux que ceux précités (exemple : vente au détail) puissent y être 
autorisés à proximité de l’intersection en autant que les principes généraux proposés en matière d’architecture et d’aménagement paysager soient 
respectés. 
  

 Image paysagère : le cadre forestier et/ou récréatif (parcours de golf) doit dominer en avant-plan, signifiant l’intérêt de maintenir des dispositions 
assurant la présence de boisés d’une certaine profondeur à ses abords (exemple 10 mètres) ainsi que des percées ponctuelles sur les parcours de 
golf.  Les vues sur les bâtiments doivent être filtrées et limitées.  Une forme d’aménagement différente, soit avec une végétation moins dense aux 
abords de la montée Ryan et permettant une certaine présence visuelle des bâtiments à être érigés à proximité de l’intersection montée Ryan/route 
327, serait appropriée afin de marquer dans la séquence le rôle de cette intersection – carrefour permettant d’accéder à différents pôles.  

 
 Architecture : une attention devra être apportée à l’implantation des résidences unifamiliales implantées sur les collines situées sur le côté ouest 

de la montée Ryan.  Particulièrement en direction de la route 117, certaines résidences dominent le paysage par des implantations en des secteurs 
de forte pente et un déboisement plus important vis à vis la résidence.  De même, l’on ne ressent pas une unité en matière d’architecture pour les 
résidences érigées sur le côté ouest de la montée Ryan : style, coloris, …  Une intégration adéquate des résidences à la topographie et le maintien 
d’espace boisés appropriés devraient permettre de mieux intégrer le développement des résidences unifamiliales à venir sur le côté ouest de la 
montée Ryan. 
 
L’implantation des nouveaux bâtiments, particulièrement sur le côté est de la montée Ryan, devra se faire en protégeant les vues sur le mont Blanc 
et le Gray Rocks. 
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(Suite – unité de paysage numéro 017)

 
 
 Projets potentiels de mise en valeur du paysage : aucun particulier 

 
 Éléments ponctuels à améliorer :  aucun particulier 
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 016 – Montée Ryan 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 

              
 

 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 
 

 
 Forme de la vallée :  évasée (en V) 
 Caractéristiques de la plaine :  largeur variable de 200 m à 600 m sur une longueur de 3,5 km (largeur moyenne :  200 m) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau :  Rivière du Diable 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation faible 

 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  larges courbes 
 Type d’occupation du sol :  récréotouristique 
 Forme d’occupation du sol :  continue 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau :  visibilité ponctuelle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :  vue sur le mont Tremblant 
 Repères visuels :  rond-point, pont sur la rivière du Diable, lac Calvé et Croix de chemin 
 Points « noirs » :  aucun 
 Présence de structures :  aucune particulière 

 
 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
    Avant-plan         forestier/golf             vue filtrée 
              Ouest 

   Plan intermédiaire       X 
Plan visuel  
Direction Sud   Arrière-plan       X 
(vers la route 117) 
    Avant-plan         forestier/golf                vue filtrée 
    Est 

Plan intermédiaire       X 
 
Arrière-plan       X 
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(Suite – unité de paysage numéro 016) 
 
 

ÉVALUATION DE L’UNITÉ 
 

 
Indice de diversité 

 
 
 
Hétérogène (-)                                                                                                                                                                                                   Homogène (+) 
 
 Caractère identitaire dominant :  golf – alternance  
 Caractère identitaire secondaire :  forestier – alternance 
 Degré de perturbation :  faible 

 
  

Capacité d’absorption du développement :  FAIBLE 
 
Ce corridor possède deux éléments caractéristiques importants (golf et forestier).  La topographie encadre étroitement les vues.  Toute intervention sur 
les collines affectera fortement l’équilibre du caractère actuel du milieu en captant l’attention. 

 
 

CONSTATS RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT 
 

 
 Pression potentielle au développement : forte mais terrain développable limité en avant-plan (golf) 

 
 Interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage : réaménagement de la montée Ryan (plantations, caractère champêtre de la 

voie, …) 
 
 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 

 
PROTÉGER LE PAYSAGE 

 
Les mesures de contrôle de l’occupation du sol des collines bordant le corridor de la route devraient tenir compte du grand intérêt du caractère du 
paysage actuel, assez typique et unique sur le territoire. 
 
 

ORIENTATIONS URBANISTIQUES 
 

 
 Vocation : la vocation de ce tronçon de la montée Ryan, soit de porte d’entrée au pôle récréotouristique de la Station, doit être marquée par des 

usages de type résidentiel, d’hébergement et de récréation extérieure. 
 
 Image paysagère : la densité des plantations de résineux combinée à l’étroitesse de la montée Ryan à proximité de la route 327 et à la présence 

du parcours de golf marquent clairement l’entrée au pôle de la Station.  Le maintien de bandes boisées denses en bordure de la montée Ryan est 
essentiel au maintien du caractère de l’unité et au rôle de ce tronçon, particulièrement entre la route 327 et la rivière du Diable. 

 
Aux abords du parcours de golf Le Géant, la végétation encadre toujours l’utilisateur de la voie de circulation mais sa densité moindre et/ou la 
présence plus importante de feuillus (particulièrement en condition hivernale) permet des vues sur les collines adjacentes.  Une gestion adéquate 
du déboisement projeté sera nécessaire afin de préserver, au niveau des vues, la dominance du parcours de golf et du cadre forestier à partir de la 
montée Ryan. 
 

 Architecture : les réalisations de la Station en matière d’architecture sont compatibles avec le caractère de l’unité : style, couleurs, …  Une 
attention doit être apportée afin de s’assurer que les bâtiments à construire à proximité de la montée Ryan ne soient pas dominants mais plutôt que 
« perceptibles » (recul, aires boisées, talus, … :  vues filtrées). 

 
 Projets potentiels de mise en valeur du paysage : signalement de la rivière du Diable (embellissement du pont, traitement paysager des abords 

de la piste multi-fonctionnelle, …). 
 
 Éléments ponctuels à améliorer : aucun particulier. 
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 015 – Chemin Duplessis et Montée Ryan 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 

                          
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 
 

 
 Forme de la vallée :  encaissée (en U) forme de cirque autour du lac 
 Caractéristiques de la plaine :  largeur variable de 200 m à 600 m sur une longueur de 1 km (largeur moyenne :  200 m) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau :  Lac Tremblant 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation forte 

 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  sinueux 
 Type d’occupation du sol :  urbain/récréotouristique 
 Forme d’occupation du sol :  continue 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau :  visibilité partielle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :   chapelle 
 Repères visuels : lac, campanile, place publique, station de ski et carrefour giratoire 
 Points « noirs » :  faible intégration des stationnements et bâtiments implantés en des pentes très fortes (peu de végétation) 
 Présence de structures :  aucune particulière 

 
 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
    Avant-plan         urbain/récréotouris.           X 
               Nord 

   Plan intermédiaire         urbain/forestier                          X 
Plan visuel  
Direction Est   Arrière-plan                     forestier            X 
(vers le Mont-Tremblant) 
    Avant-plan                      urbain/récréotouris.           X 
               Sud 

Plan intermédiaire          urbain/forestier                          X 
 
Arrière-plan                     forestier                                    X 
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(Suite – unité de paysage numéro 015) 
 
 

ÉVALUATION DE L’UNITÉ 
 

 
Indice de diversité 

 
 
 
Hétérogène (-)                                                                                                                                                                                                   Homogène (+) 
 
 Caractère identitaire dominant :  urbain (superficie de 50%) 
 Caractère identitaire secondaire :  forestier (superficie de 50%) 
 Degré de perturbation :  faible 

 
  

Capacité d’absorption du développement :  FORTE 
 
Le milieu est très diversifié : on y retrouve plusieurs fonctions, caractères et échelles distincts.  Les conditions en place sont optimales pour y intégrer de 
nouveaux aménagements en autant que les caractéristiques existantes du milieu soient perpétuées.  La capacité d’absorption de l’unité pour les 
secteurs en montagne est toutefois moindre. 
 
 

CONSTATS RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT 
 

 
 Pression potentielle au développement : forte bien que potentiel de plus en plus limité 

 
 Interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage : réaménagement du chemin Duplessis 

 
 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 

 
PROTÉGER LE PAYSAGE 

 
Le paysage est très typé, résultant d’une planification d’ensemble.  Les mesures de protection envisagées doivent viser à protéger les valeurs 
paysagères acquises et à maintenir un équilibre des composantes naturelles et construites en présence. 
 

VALORISER LE PAYSAGE 
 
Le lac Tremblant n’est pas mis en valeur d’un point de vue visuel pour l’accueil du public.  C’est une situation à améliorer dans l’intérêt collectif et pour 
ce secteur récréotouristique.  Une étude particulière d’approche visuelle du lac (abords, plan d’eau, points de vue élevés, etc.) serait souhaitable et utile 
en ce sens. 
 
 

ORIENTATIONS URBANISTIQUES 
 

 
 Vocation : les affectations actuelles visant l’unité sont adéquates : « résidentielle et récréation » et « touristique et récréation extensive ». 

 
 Image paysagère : compte tenu de la diversité de l’unité, il sera nécessaire d’établir des règles d’aménagement adaptées et distinctes d’un 

secteur à l’autre: caractère « forestier » du secteur Tremblant-Les-Eaux (intégration visuelle réussie des bâtiments), des abords du chemin 
Duplessis et des secteurs résidentiels des chemins Desmarais et de L’Ermite (bassin visuel important) et caractère « récréotouristique » plus 
dense du pôle de la Station et des abords du chemin du Village dans le secteur Pinoteau. 

 
Une attention particulière devra être apportée à l’intégration des bâtiments et des voies de circulation dans les versants visibles des corridors 
touristiques :  topographie, déboisement, remblai et déblai, … 

 
Bien que l’unité présente des secteurs très diversifiés, il serait souhaitable qu’une étude (exemple : programme particulier d’urbanisme) soit 
réalisée afin de lier, de façon plus homogène, les aménagements, les différents modes de circulation et le mobilier bordant les voies de circulation 
donnant accès à la Station et le secteur adjacent au lac – maintien du caractère distinct des tronçons tout en assurant la présence d’éléments 
unifiant les secteurs entre eux. 

 
 Architecture : la Ville gère, aux abords du chemin du Village, l’architecture des bâtiments (ainsi que les aménagements paysagers) par les 

règlements de PIA des secteurs des Chutes et du Golf.  Les mesures de gestion devront permettre de conserver l’aspect résidentiel des bâtiments 
(et du secteur) aux abords du chemin du Village entre le Pinoteau et la rivière Cachée (style, morcellement des bâtiments, fenestration type, …). 
 
Un des enjeux de l’unité, peut être moindre pour les terrains de la Station étant donné le processus de planification d’ensemble retenu (enjeu 
certainement adressé) et en principe approuvé,  sera de régir les pressions au développement (densité de construction) dans les bassins visuels 
du lac et des voies de circulation, toujours en relation avec le caractère de l’unité : coefficient d’occupation du sol, hauteur des bâtiments, … 
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(Suite – unité de paysage numéro 015)

 
 
 Projets potentiels de mise en valeur du paysage : visibilité et présence du lac Tremblant dans l’unité et abords des chemins du Village, 

Duplessis et de la Chapelle (mobilier urbain, enfouissement des fils, belvédère d’intérêt, …). 
 
 Éléments ponctuels à améliorer : aménagement des abords des espaces de stationnement au pied de la montagne et à proximité de la chapelle 

et intégration visuelle de certains bâtiments en montagne (dominance visuelle des bâtiments par le peu de végétation).  
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 014 – Chemin Duplessis 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 

                        
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 
 

 
 Forme de la vallée :  évasée (en V) 
 Caractéristiques de la plaine :  largeur 500 m sur une longueur de 3 km (largeur moyenne :  500 m) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau :  Rivière du Diable 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation moyenne 

 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  sinueux 
 Type d’occupation du sol :  récréotouristique 
 Forme d’occupation du sol :  par poches 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau :  visibilité partielle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :  vue directe sur la rivière longeant la route 
 Repères visuels :  terrain de golf et porte d’entrée à la Station Mont Tremblant 
 Points « noirs » :  stationnement de la station de ski (enrochement et terrain ouvert très visible) 
 Présence de structures :  aucune particulière 

 
 

 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
    Avant-plan                       forestier                                     X 
    Est 

   Plan intermédiaire                                                                                X 
Plan visuel  
Direction Nord   Arrière-plan       X 
(vers le lac Tremblant) 
    Avant-plan          mixte                                        X                 
              Ouest 

Plan intermédiaire       X 
 
Arrière-plan       X 
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(Suite – unité de paysage numéro 014) 
 

 
ÉVALUATION DE L’UNITÉ 

 
 

Indice de diversité 
 
 
 
Hétérogène (-)                                                                                                                                                                                                   Homogène (+) 
 
 Caractère identitaire dominant : forestier/rivière (superficie de 85%) 
 Caractère identitaire secondaire :  mixte – répétition                                                                                    
 Degré de perturbation :  faible 

 
  

Capacité d’absorption du développement :  FAIBLE 
 
La forme de la vallée maximise les vues sur toute intervention dans le milieu.  L’étroitesse des secteurs plats limite les interventions ponctuelles à de 
petites superficies.  Les interventions de plus grande envergure ont un impact visuel important (golf et stationnement). 

 
 

CONSTATS RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT 
 

 
 Pression potentielle au développement : forte – Versant Soleil (quelque peu éloigné du chemin Duplessis) 

 
 Interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage : Versant Soleil et réaménagement du chemin Duplessis 

 
 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 

 
PROTÉGER LE PAYSAGE 

 
Le cadre de la rivière a un caractère d’une qualité telle qu’il mérite d’être protégé comme « paysage naturel » compte tenu du fait que toute intervention 
est rapidement dommageable au plan visuel.  
 

REQUALIFIER LE PAYSAGE 
 

Dès que la route quitte le corridor de la rivière, l’absence d’intégration des aménagements requiert des mesures d’amélioration de l’état des lieux et des 
abords de la route - zone de rupture entre le parcours de la rivière du Diable et l’entrée à la Station Mont Tremblant. 
 
 

ORIENTATIONS URBANISTIQUES 
 

 
 Vocation : l’unité est située dans les aires « touristique »  (Versant Soleil), « résidentielle et récréation » (golf Le Géant) et « récréation extensive » 

(Domaine Saint-Bernard et abords rivière du Diable et chemin Duplessis).  Les affectations sont adaptées au contexte. 
 
 Image paysagère : les mesures de gestion à mettre en place devront assurer la mise en valeur du caractère forestier de l’unité (aspect  

« naturel ») et mettre en valeur, par des percées visuelles, la rivière du Diable.  Les interventions prochaines et potentielles (carrefour giratoire, 
sentier récréatif, ligne électrique, …) devront assurer la protection du caractère forestier de l’unité et la mise en valeur de la rivière.  
 
Le traitement de l’entrée au Versant Soleil devra mettre en valeur le caractère naturel de l’unité (eau, bois, pierre, …). 
 
Les espaces à caractère technique (aires de stationnement et matières résiduelles, s’il y a lieu) devront être adéquatement intégrés : aire tampon, 
qualité des aménagements, …  

 
 Architecture : les bâtiments à ériger dans l’unité devront être peu visibles des voies de circulation et être compatible, si visible, du style 

architectural préconisé par la Station. 
 
 Projets potentiels de mise en valeur du paysage : accès et projet de mise en valeur de la rivière du Diable. 

 
 Éléments ponctuels à améliorer : aménagement du chemin Duplessis et de ses abords et intégration visuelle des espaces de stationnement. 
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 013 - Chemin Duplessis 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 

                           
 

 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 
 

 
 Forme de la vallée :  évasée (en V) 
 Caractéristiques de la plaine :  largeur 500 m sur une longueur de 3,5 km (largeur moyenne :  500 m) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau :  Rivière du Diable 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation moyenne 

 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  sinueux 
 Type d’occupation du sol :  forestier 
 Forme d’occupation du sol :  vacant 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau :  visibilité ponctuelle (rivière du Diable) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :  aucun particulier 
 Repères visuels :  vue filtrée sur la rivière du Diable et paysage « sonore » (rapides, chutes) 
 Points « noirs » :  aucun 
 Présence de structures :  aucune spécifique 

 
 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
    Avant-plan                      forestier                                     X 
 Ouest et Nord 

   Plan intermédiaire                                                                                                 X     
Plan visuel  
Direction Sud    Arrière-plan                    forestier/montagneux                 X 
(vers le lac Tremblant) 
    Avant-plan                      forestier                                     X 
      Est et Sud 

Plan intermédiaire                                                                                                 X 
 
Arrière-plan                    forestier/montagneux                X  
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(Suite – unité de paysage numéro 013) 
 
 

ÉVALUATION DE L’UNITÉ 
 

 
Indice de diversité 

 
 
 
Hétérogène (-)                                                                                                                                                                                                   Homogène (+) 
 
 Caractère identitaire dominant :  forestier/montagneux (superficie de 100%) 
 Caractère identitaire secondaire :  aucun 
 Degré de perturbation :  faible 

 
  

Capacité d’absorption du développement :  FAIBLE 
 
Le milieu est caractérisé par la présence de pentes fortes, une route située à mi-pente de la montagne et un corridor sinueux sans aucun dégagement.  
Toute intervention est très visible. 

 
 

CONSTATS RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT 
 

 
 Pression potentielle au développement : forte mais potentiel limité en plusieurs endroits (présence du Parc, pentes fortes, …) 

 
 Interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage : axe central (opportunité de mise en valeur des paysages – arrivée 

spectaculaire) 
 
 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 

 
PROTÉGER LE PAYSAGE 

 
Dans un cadre de vallée très encaissée (faible potentiel de développement), la rivière du Diable a conservé une intégrité naturelle qu’il faudrait 
préserver.  L’aménagement de haltes « modestes » permettrait de profiter de ce paysage de grande qualité sans altérer le caractère sauvage du milieu. 

 
 

ORIENTATIONS URBANISTIQUES 
 

 
 Vocation : l’unité est comprise majoritairement dans une aire d’affectation « récréation extensive » (ouest et nord de la rivière du Diable – sauf 

parcelle Lac-Supérieur).  Des parties de l’unité sont comprises dans l’affectation « touristique » (Camp Nord), dans l’affectation « forestière et de 
conservation » et dans l’affectation « résidentielle récréation » (Lac-Supérieur et petites pochettes à Mont-Tremblant).  Les affectations proposées 
sont généralement compatibles au caractère de l’unité et ne suscitent pas de crainte particulière. 

 
Une attention devra être apportée à la partie de l’unité comprise dans l’affectation « forestière et conservation », affectation, en sus de d’autres 
groupes d’usages, identifiant comme compatibles l’exploitation forestière et l’extraction.  Cette partie de l’unité paysagère est stratégiquement 
positionnée en bordure de la rivière du Diable et à proximité de l’emplacement potentiel de l’axe central. 
 
Quelques pochettes résidentielles bordées par le Parc du Mont-Tremblant et le Domaine Saint-Bernard sont localisées en bordure du chemin 
Duplessis et, bien que de faible dimension et présentant une densité raisonnable, elles « affectent » l’expérience naturelle de l’utilisateur du chemin 
Duplessis.  

 
 Image paysagère : le caractère forestier des abords du chemin Duplessis devrait dominer, peu importe les usages étant autorisés, tout en 

permettant en certains endroits des percées vers la rivière (directes et filtrées). 
 

Une analyse visuelle plus poussée permettrait de mieux saisir les impacts visuels envisageables du chemin Duplessis vers les développements 
potentiels à être réalisés sur les rives est et sud de la rivière du Diable.  Du chemin Duplessis, les développements situés sur l’autre rive de la 
rivière du Diable ne devraient pas affecter le caractère naturel perçu du chemin Duplessis. 
 
Pour les terrains compris dans l’affectation « résidentielle et récréation », le pourcentage minimal de 60% de la superficie d’un terrain devant être 
maintenu à l’état naturel constitue un minimum.  Idéalement, ce pourcentage pourrait être supérieur afin de préserver le caractère naturel et 
forestier de l’unité. 
 
Parmi les éléments nécessitant une attention particulière : traitement de l’entrée au Camp Nord, préservation du caractère naturel du mont La 
Tuque en arrière-plan (topographie et végétation) et maintien d’une image « forestière/naturelle » en bordure du chemin Duplessis dans 
l’affectation « résidentielle et récréation ». 
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(Suite – unité de paysage numéro 013)

 
 
 Architecture : aucune recommandation particulière n’est formulée quant au style architectural des bâtiments. 

 
Toutefois, il est important que soit pris en compte dans la gestion de l’unité :  nécessité dans le développement du Camp Nord et à partir du chemin 
Duplessis de laisser dominer le caractère forestier du milieu plutôt que les bâtiments et le maintien d’une densité faible (occupation du sol – 
exemple 8% --  et logements à l’hectare) à proximité du chemin Duplessis.  Si les morcellements existants le permettent, il y aurait intérêt à 
augmenter les marge de recul applicables pour les constructions au chemin Duplessis (exemple de 15 à 20-25 mètres). 

 
 Projets potentiels de mise en valeur du paysage : aménagement de haltes en bordure de la rivière du Diable et aménagement de sentiers en 

forêt et aux abords de la rivière du Diable. 
 
 Éléments ponctuels à améliorer : aménagement du chemin Duplessis. 
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 012 – Chemin Duplessis et du Lac-Supérieur 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 

                                                               
 
  
 

CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 
 

 
 Forme de la vallée :  encaissée (en U)  
 Caractéristiques de la plaine :  largeur variable de 1 km à 1,5 km sur une longueur de 3 km (largeur moyenne : 1 km) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau :  Rivière du Diable 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation moyenne 

 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  sinueux avec vallonnement (pentes) 
 Type d’occupation du sol :  forestier 
 Forme d’occupation du sol :  continue 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau : visibilité ponctuelle (rivière du Diable) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :  panorama sur 270o (Mont Éléphant et Mont La Tuque) 
 Repères visuels :  Mont Tremblant (présence répétée), embranchement de routes et falaises 
 Points « noirs » :  aucun 
 Présence de structures :  aucune particulière 

 
 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
    Avant-plan                      forestier                                     X                                   
     Est et Nord 

   Plan intermédiaire       X 
Plan visuel  
Direction Nord et Ouest  Arrière-plan                    forestier/montagneux                 X 
(vers le lac Tremblant) 
    Avant-plan                      forestier                                      X 
  Ouest et Sud 

Plan intermédiaire       X 
 
Arrière-plan                    forestier/montagneux                 X                                   
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(Suite – unité de paysage numéro 012) 
 
 

ÉVALUATION DE L’UNITÉ 
 

 
Indice de diversité 

 
 
 
Hétérogène (-)                                                                                                                                                                                                   Homogène (+) 
 
 Caractère identitaire dominant :  forestier/montagneux (superficie de 100%) 
 Caractère identitaire secondaire :  aucun 
 Degré de perturbation :  faible 

 
  

Capacité d’absorption du développement :  MOYENNE 
 
Présence d’une plaine assez vaste pour intégrer une diversité (et une certaine densité) d’occupation du sol.  On note également un tracé très modulé du 
réseau routier et une dominance du caractère du lieu par la proximité des collines, permettant ainsi une situation où une bonne gestion de l’espace 
permet de limiter les impacts. 

 
 

CONSTATS RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT 
 

 
 Pression potentielle au développement : forte – Camp Nord, nouveaux liens routiers projetés à proximité et accès au Parc du Mont-Tremblant 

 
 Interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage : aucun connu 

 
 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 

 
PROTÉGER LE PAYSAGE 

 
Cette route a un caractère unique dans l’ensemble du réseau.  L’association avec l’unité 011 (lac Supérieur) lui confère un potentiel attractif 
exceptionnel.  Pour préserver les qualités actuelles du milieu naturel, des mesures de protection adéquates permettraient de gérer toute nouvelle 
intervention dans le respect du caractère du lieu et de ses qualités paysagères. 

 
 

ORIENTATIONS URBANISTIQUES 
 

 
 Vocation : l’unité est exclusivement comprise dans l’affectation « résidentielle et récréation ».  Les qualités du milieu seraient mieux protégées à 

notre avis en y limitant les groupes d’usages compatibles à ceux de nature résidentielle et touristique.  Ainsi, les commerces reliés aux besoins de 
l’automobile n’apparaissent pas souhaitables dans l’unité, entre autres les stations-services, au regard du rôle du tronçon et de la grande qualité de 
l’unité. 

 
 Image paysagère : la préservation du caractère naturel des monts situés dans l’unité ou à proximité (Éléphant, La Tuque, …) constitue un enjeu 

majeur dans la protection du paysage de l’unité.  Déjà, la Municipalité y gère les sommets et a une réglementation adaptée au contexte 
(préservation d’un pourcentage élevé d’espace naturel – 80% - et occupation maximale de 5% de la superficie d’un terrain).  Ces mesures 
devraient être maintenues.  Compte tenu des fortes pentes présentes en certains endroits combinées à l’intérêt visuel des monts, il pourrait être 
approprié d’augmenter les superficies minimales de terrain requises afin d’éviter les interventions négatives.  La gestion du paysage par un 
règlement de type qualitatif (exemple : PIA) sur les monts visibles des corridors touristiques de l’unité est souhaitable : gestion du déboisement, 
limitation des remblais/déblais, faible perceptibilité des bâtiments en montagne, implantation des résidences en des endroits propices, …  

 
La gestion du développement des abords des chemins du Lac-Supérieur et Duplessis (secteur plat), particulièrement à proximité de l’intersection 
des deux chemins, devrait également être faite en partie par un règlement qualitatif (exemple : PIA).  Les possibilités sont grandes que la 
Municipalité soit soumise de projets d’envergure dans ce secteur de l’unité et nous ne sommes pas convaincus que les règlements traditionnels 
(zonage, lotissement, …) permettront de gérer adéquatement les projets à venir.  Le développement de ce secteur devra assurer : maintien des 
vues sur les monts avoisinants, caractère authentique et naturel du milieu et préservation et mise en valeur des milieux naturels sensibles, entre 
autres par un réseau récréatif.  

 
 Architecture : tant pour les secteurs plats que montagneux, l’architecture des bâtiments devrait être régie par un règlement de type qualitatif : 

architecture traditionnelle, toit en pente, coloris s’intégrant à l’environnement, visibilité limitée des bâtiments à partir des voies de circulation, …  
Les densités d’occupation du sol devraient  être adaptées adéquatement au contexte, c’est à dire une faible densité dans les secteur montagneux 
et une densité plus élevée dans les secteurs plus plats.    

 
 Projets potentiels de mise en valeur du paysage : signification et aménagement de l’intersection des chemins Duplessis et du Lac-Supérieur 

(carrefour important) et accès public à la rivière du Diable. 
 
 Éléments ponctuels à améliorer : aucun particulier. 
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 011 – Chemin du Lac-Supérieur 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 
 

                             
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 
 

 
 Forme de la vallée :  encaissée (en U) / Forme de cirque autour du lac 
 Caractéristiques de la plaine :  largeur moins de 100 m sur une longueur de 60 m (largeur moyenne :  100 m) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau :  lac Supérieur 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation moyenne 

 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  sinueux 
 Type d’occupation du sol :  villégiature/villageois 
 Forme d’occupation du sol :  par poches 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau :  visibilité continue 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :  patrimonial (monastère et le domaine) et lac Supérieur 
 Repères visuels :  Mont Éléphant et falaise 
 Points « noirs » :  coloris abusifs des chalets en montagne qui dominent le panorama 
 Présence de structures :  ligne de distribution électrique longeant la route 

 
 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
    Avant-plan                        plan d’eau/lac                            X 
 Nord et Est 

   Plan intermédiaire             résidentiel                                 X 
Plan visuel  
Direction Ouest et Nord  Arrière-plan                       forêt/collines                             X 
(vers le lac Supérieur) 
    Avant-plan                          résidentiel                               X 
 Sud et Ouest 

Plan intermédiaire                                                                                                 X 
 
Arrière-plan                                                                                                            X 
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(Suite – unité de paysage numéro 011) 
 

 
ÉVALUATION DE L’UNITÉ 

 
 

Indice de diversité 
 
 
 
Hétérogène (-)                                                                                                                                                                                                   Homogène (+) 
 
 Caractère identitaire dominant :   plan d’eau (superficie de 50%) 
 Caractère identitaire secondaire :  forestier (superficie de 50%) 
 Degré de perturbation :  faible 

 
  

Capacité d’absorption du développement :  MOYENNE 
 
L’important découpage du lac et la diversité du relief montagneux offrent un bon potentiel d’absorption des impacts.  Toutefois, la faible marge de 
dégagement en pourtour du lac limite l’étalement potentiel des implantations et cumule rapidement l’impact des nouveaux équipements et constructions.

 
 

CONSTATS RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT 
 

 
 Pression potentielle au développement : forte – intérêt du lac et accès au Camp Nord 

 
 Interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage : développement de la propriété de la Fraternité Sacerdotale – vue sur le lac et 

patrimoine 
 
 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 

 
VALORISER LE PAYSAGE 

 
Le milieu a un cachet diversifié lié à la combinaison du plan d’eau, de l’environnement forestier et du caractère patrimonial du village.  On voit, par 
certaines interventions mal intégrées, que le milieu est sensible.  Une meilleure gestion des attraits locaux, une mise en valeur des espaces riverains, 
des règles plus performantes pour l’amélioration du caractère architectural et l’intégration des constructions au paysage sont des moyens potentiels de 
mettre en valeur ce territoire. 

 
 

ORIENTATIONS URBANISTIQUES 
 

 
 Vocation : l’unité est comprise dans deux affectations : « résidentielle et récréation » (majorité du tour du lac) et « rurale » (section sud du lac et 

Fraternité Sacerdotale). 
 

Le construit de l’affectation « résidentielle et récréation » est majoritairement résidentiel et de faible gabarit, ce qui marque et contribue à l’intérêt 
de l’unité.  Ainsi et tel que prévu aux règlements municipaux actuels, il apparaît pertinent de maintenir cette orientation et de privilégier pour cette 
affectation des usages résidentiels de faible gabarit ou encore des usages d’hébergement léger ou moyen. 

 
L’affectation « rurale » vise essentiellement les principaux établissements commerciaux du territoire de Lac-Supérieur et la propriété de la 
Fraternité Sacerdotale.  Certains groupes d’usages compatibles avec cette affectation présentent des risques sur la qualité paysagère de l’unité : 
« commerce para-industriel » et « industrie à contraintes limitées ».  Il y aurait lieu à notre avis d’évaluer la possibilité de permettre ces groupes 
d’usages en seconde rangée du chemin du Lac-Supérieur.  Cette mesure favoriserait également le développement de commerces « compatibles » 
au pôle.  Les groupes d’usages de « vente au détail » et « routier et touristique » sont à notre avis compatibles à l’image du milieu (villageois). 
 
La vocation communautaire de la propriété de la Fraternité pourrait éventuellement être modifiée avec des usages à caractère récréo-touristique 
ainsi qu’un développement résidentiel de type « villégiature ».  Cette nouvelle vocation de la propriété nous apparaît compatible et pourrait générer 
des pressions supplémentaires au développement de l’unité et du voisinage de la propriété étant donné l’importance accrue que prendra ce 
secteur dans la structure touristique de la région.  Autant ce développement potentiel constitue une opportunité de mise en valeur et de 
consolidation du paysage de l’unité, autant il représente un défi important au regard de la gestion des paysages.  

 
 Image paysagère : la qualité et la sensibilité du milieu aux nouvelles constructions, en particulier dans certains secteurs en montagne (secteur 

visible du chemin du Lac-Supérieur), justifient à notre avis la mise en place de règles plus performantes, idéalement par le biais d’un règlement de 
type qualitatif (PIA) : visibilité des constructions dans les paysages et dans certains axes visuels à partir du chemin, coloris des bâtiments, 
protection de la végétation existante, … 

 
Des règles distinctes d’aménagement devraient être élaborées (maintenues dans certains cas) afin de préserver et mettre en valeur le caractère 
des différents types d’occupation présentes dans l’unité : établissement riverain au lac, implantation en montagne, caractère communautaire de la 
propriété de la Fraternité et milieu villageois.  Bien que présentant un certain cachet, l’aménagement général du secteur villageois devrait être 
amélioré sans toutefois perdre son caractère: organisation et délimitation des espaces, ajout de plantations, délimitation de l’espace public, …   
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(Suite – unité de paysage numéro 011)

 
 
Les règles d’aménagement et la gestion de l’unité devront assurer le maintien de vues sur le lac et sur le mont Éléphant. 

 
 Architecture : les enjeux en matière d’architecture sont particulièrement importants dans le secteur villageois et celui de la propriété de la 

Fraternité.  Afin de maintenir et d’augmenter l’intérêt architectural des ces secteurs, il est proposé de les régir par le biais d’un règlement de type 
qualitatif (exemple PIA) adapté aux caractéristiques de chacun des secteurs. 

 
 Projets potentiels de mise en valeur du paysage : accès et vues sur le lac et redéveloppement du secteur village et de la propriété de la 

Fraternité – exercice de planification particulier. 
 
 Éléments ponctuels à améliorer : aucun particulier. 
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 010 - Route de Saint-Donat 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 

                   
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 
 

 
 Forme de la vallée :  encaissée (en U) 
 Caractéristiques de la plaine :  largeur de 500 m sur une longueur de 12 km (largeur moyenne :  500 m) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau :  aucun 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation moyenne à forte – alternance entre des corridors boisés fermés et des points hauts 

panoramiques 
 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  droit 
 Type d’occupation du sol :  forestier 
 Forme d’occupation du sol :  continue 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau : non visible 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :  nombreux panoramas sur les massifs montagneux 
 Repères visuels :  crans rocheux (entaille de l’emprise routière) et Mont Tremblant 
 Points « noirs » :  absence de zones tampons/coupes forestières 
 Présence de structures : aucune particulière 

 
 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
    Avant-plan         forestier                                    X 
  Est 

   Plan intermédiaire           forestier                                    X 
Plan visuel  
Direction Nord   Arrière-plan                     forestier                                    X 
(vers Saint-Donat) 
    Avant-plan                       forestier                                    X 
              Ouest 

Plan intermédiaire           forestier                                    X 
 
Arrière-plan                     forestier                                     X 
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(Suite – unité de paysage numéro 010) 
 
 

ÉVALUATION DE L’UNITÉ 
 

 
Indice de diversité 

 
 
 
Hétérogène (-)                                                                                                                                                                                                   Homogène (+) 
 
 Caractère identitaire dominant :  forestier (superficie de 100%) 
 Caractère identitaire secondaire :  ----                                                                                            
 Degré de perturbation :  faible 

 
  

Capacité d’absorption du développement :  FAIBLE 
 

Le tracé très rectiligne et l’absence d’accidents topographiques résultent en une visibilité forte de toute intervention. 
 

 
CONSTATS RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT 

 
 
 Pression potentielle au développement : faible – majoritairement terres publiques aux abords 

 
 Interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage : coupes forestières  

 
 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 

 
PROTÉGER LE PAYSAGE 

 
L’atteinte de ce paysage par la coupe forestière est problématique dans la mesure où les zones de transbordement longent la route et constituent autant 
de chantiers et de zones déboisées.  Pour chaque activité sur ce territoire, il devrait y avoir une bande de « protection » entre la route et l’implantation 
proposée et la définition d’un traitement du raccordement à la route. 

 
 

ORIENTATIONS URBANISTIQUES 
 

 
 Vocation : l’unité se situe partiellement dans l’affectation « résidentielle et récréation » (section sud) et majoritairement dans l’affectation 

« récréation extensive » pour sa section nord.  En terme de vocation, deux éléments d’importance sont identifiés : l’exploitation forestière et le 
développement potentiel de villégiature en terre publique.  Ces usages présentent des enjeux importants quant à leur impact potentiel sur le 
caractère forestier et naturel de l’unité. 

 
L’exploitation forestière doit être exercée dans le plus grand respect du caractère naturel et en des endroits présentant peu d’impacts visuels à 
partir du corridor routier.  Tel qu’exprimé précédemment, l’exercice de cet usage doit se faire en planifiant adéquatement toutes les interventions 
nécessaires et envisageables et pouvant avoir un impact sur le paysage. 
 
L’éventualité du développement de la villégiature sur les terres publiques n’apparaît pas incompatible avec l’unité paysagère.  Elle devrait toutefois 
se faire dans le respect des objectifs suivants : très faible densité d’occupation du sol, maintien d’un fort pourcentage du couvert forestier, 
emplacement peu visible de la route et intégration visuelle adéquate du réseau routier à mettre en place. 

 
 Image paysagère : le cadre forestier doit dominer dans l’unité et particulièrement dans l’affectation « récréation extensive » (Val-des-Lacs).  De 

même, compte tenu que l’utilisation de ce tronçon devrait augmenter au fil des ans (lien Saint-Donat et Station), des dispositions devraient assurer 
une présence importante de la végétation (forestier) sur les terrains situés dans l’affectation « résidentielle et récréation ».   

 
 Architecture : aucune orientation particulière n’est formulée en matière d’architecture. 

 
 Projets potentiels de mise en valeur du paysage : haltes routières pour mise en valeur des paysages, de l’écologie et de la géologie.  

 
 Éléments ponctuels à améliorer :  amélioration des zones tampon aux abords des coupes forestières (intégration). 
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 09 – Chemin du Lac-Supérieur 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 

                                                                                      
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 
 

 
 Forme de la vallée :  évasée (en V) 
 Caractéristiques de la plaine :  largeur variable de 50 m à 500 m sur une longueur de 12 km (largeur moyenne :  150 m) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau :  Rivière La Boulé 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation moyenne 

 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  sinueux 
 Type d’occupation du sol :  forestier et résidentiel 
 Forme d’occupation du sol :  par poches 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau : visibilité ponctuelle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :  cimetière et panorama sur la silhouette des montagnes 
 Repères visuels :  carrefour du chemin du Lac-Supérieur et de la route de Saint-Donat / pont sur la rivière La Boulé et la halte routière 
 Points « noirs » :  site de l’hôtel de ville (chemin du Lac-Supérieur), absence de zone tampon aux abords des bancs d’emprunt et section 

forestière (en friche) au niveau de la rivière La Boulé 
 Présence de structures :  aucune particulière 

 
 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
    Avant-plan       forestier et résidentiel            X 
 

Est  Plan intermédiaire       X 
Plan visuel  
Direction Nord   Arrière-plan       X 
(vers le lac Supérieur) 
    Avant-plan       forestier et résidentiel            X 
              Ouest 

Plan intermédiaire       X 
 
Arrière-plan       X 
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(Suite – unité de paysage numéro 09) 
 
 

ÉVALUATION DE L’UNITÉ 
 

 
Indice de diversité 

 
 
 
Hétérogène (-)                                                                                                                                                                                                   Homogène (+) 
 
 Caractère identitaire dominant :  forestière (superficie de 80%) 
 Caractère identitaire secondaire :  résidentielle (superficie de 20%) 
 Degré de perturbation :  faible 

 
  

Capacité d’absorption du développement :  FAIBLE 
 

À part quelques ouvertures panoramiques, le paysage est contenu par la forêt bordant le corridor routier.  Toute nouvelle implantation dans ce secteur a 
un impact cumulatif important qui altère le caractère d’ensemble. 

 
 

CONSTATS RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT 
 

 
 Pression potentielle au développement : moyenne mais pouvant aller en s’accentuant avec le développement éventuel du Camp Nord 

 
 Interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage : axe de la Boulé 

 
 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 

 
VALORISER LE PAYSAGE 

 
Cette route offre le potentiel pour devenir une route « de caractère » - diversité de points de vue sur la région, éléments patrimoniaux, tracé sinueux et 
serré avec de nombreuses pentes, habitat de style relativement uniforme, etc…  Ce cachet mérite d’être mis en valeur dans un circuit régional. 

 
 

ORIENTATIONS URBANISTIQUES 
 

 
 Vocation : l’affectation dominante de l’unité est « résidentielle et récréation » avec des sections « rurale » et « urbaine » à ses extrémités et une 

pochette « agro-forestière » dans sa partie centrale.  Sur l’ensemble du tronçon, la vocation résidentielle de faible densité doit prédominer sur les 
autres usages – secteur de transition entre les pôles de Saint-Faustin-Lac-Carré et le Lac Supérieur.  Les usages récréatifs et touristiques 
(hébergement) y sont compatibles mais devraient idéalement être exercés dans des bâtiments de superficies « raisonnables » au sol (exemple : 
maintien d’un coefficient d’occupation du sol limité et/ou superficie maximale d’implantation au sol) et dans les secteurs plats bordant le corridor 
routier afin de maintenir le caractère du milieu. 

 
Une attention particulière devrait être apportée à la gestion des groupes d’usages « commerce para-industriel » et « industrie à contraintes 
limitées » s’ils sont autorisés aux règlements municipaux dans l’affectation « rurale » : entreposage extérieur, machineries, organisation et visibilité 
des espaces de stationnement, … - secteur d’approche relié aux unités 011 et 012 de grande qualité paysagère. 

  
 Image paysagère : l’aménagement des terrains de l’unité doit se faire en privilégiant l’insertion des résidences dans le boisé existant pour la 

préservation du caractère forestier tout en prévoyant des ouvertures entre le bâtiment et la rue afin que l’utilisateur puisse percevoir le construit et 
la silhouette des montagnes avoisinantes – agrémenter l’expérience : caractère sinueux du chemin, percées visuelles et stratégiques sur des 
bâtiments et les montagnes, … 
 
Un pourcentage élevé d’espace maintenu à l’état naturel devrait être prévu sur les terrains tout en prévoyant un pourcentage minimal de cet 
espace en cour avant des bâtiments.  La réglementation municipale requiert déjà le maintien d’un pourcentage minimal dans les zones bordant le 
chemin du Lac-Supérieur (30 à 80%).  Le pourcentage requis dans les zones de type CM est fixé à 30% étant donné l’autorisation d’usages 
commerciaux et les besoins générés par ces usages.  Des modalités devraient être prévues afin d’assurer dans ces types de zones la présence 
d’un certain cadre forestier naturel en cour avant. 

 
 Architecture : le construit, assez uniforme au niveau de ses caractéristiques, mériterait d’être protégé et mis en valeur : architecture de type 

« résidentiel » et respectueuse du lieu, gabarit limité, toit en pente, …  Des implantations stratégiques des bâtiments et tenant compte du caractère 
sinueux du chemin maintiendraient et augmenteraient l’attrait du corridor (« surprises » pour l’utilisateur et maintien d’un certain rythme sur la 
visibilité des éléments construits). 

 
 Projets potentiels de mise en valeur du paysage : aménagements des abords de la rivière La Boulé (signification du carrefour routier et qualité 

de l’image forestière et naturel) et aménagements paysagers et récréatifs de la propriété municipale (hôtel de ville). 
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(Suite – unité de paysage numéro 09)

 
 
 Éléments ponctuels à améliorer :  zone tampon aux abords des bancs d’emprunt. 
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 08 - Route 117 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 
 

                 
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 
 

 
 Forme de la vallée :  encaissée (en U) 
 Caractéristiques de la plaine :  largeur variable de 50 m à 1 km sur une longueur de 4 km (largeur moyenne :  500 m) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau :  non 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation faible 

 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  droit 
 Type d’occupation du sol :  mixte 
 Forme d’occupation du sol :  en bande 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau :  non visible 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :  aucun spécifique 
 Repères visuels :  panneaux autoroutiers 
 Points « noirs » :  présence d’entreprises commerciales avec abondance d’entreposage d’équipements 
 Présence de structures :  traverse de ligne de transport d’énergie et ligne de distribution longeant la route 

 
 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
    Avant-plan  mixte            X 
  Sud 

   Plan intermédiaire  boisé            X 
Plan visuel  
Direction est   Arrière-plan       X 
(vers Sainte-Agathe) 
    Avant-plan  mixte            X 
  Nord 

Plan intermédiaire  boisé                           X 
 
Arrière-plan       X 
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(Suite – unité de paysage numéro 08) 
 
 

ÉVALUATION DE L’UNITÉ 
 

 
Indice de diversité 

 
 
 
Hétérogène (-)                                                                                                                                                                                                   Homogène (+) 
 
 Caractère identitaire dominant :  mixte (superficie de 50%) 
 Caractère identitaire secondaire :  forestier (superficie de 50%) 
 Degré de perturbation :  fort 

 
  

Capacité d’absorption du développement :  FAIBLE 
 

La possibilité d’implantation est limitée aux abords de la route 117 où l’impact visuel est le plus fort. 
 
 

CONSTATS RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT 
 

 
 Pression potentielle au développement : globalement faible mais avec la possibilité de redéveloppement de certains terrains sous-utilisés et 

d’agrandissements d’établissements commerciaux/industriels existants 
 
 Interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage : non connue 

 
 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 

 
VALORISER LE PAYSAGE 

 
Il n’existe aucune distinction claire entre la Ville (Sainte-Agathe-des-Monts) et ses approches.  Les caractères urbain et forestier perdent leur définition 
et leur caractère.  Il importe de donner un caractère propre à chaque composante de ce territoire dans une continuité – entrée de ville, porte, style 
architectural, mesures d’intégration d’éléments ponctuels construits et réaménagement du cadre forestier. 

 
 

ORIENTATIONS URBANISTIQUES 
 

 
 Vocation : l’unité est située dans des affectations « commerciales », « urbaines » et « résidentielle et récréation ».  Nous croyons, en fonction de la 

structure existante, les affectations pertinentes à l’exception de la section « urbaine » située au sud de la route 117 à l’ouest de l’intersection de la 
route 117 et de l’autoroute 15 (développement urbain potentiel et souhaitable?  Possibilité d’extension de l’affectation « résidentielle et récréation » 
ou encore « commerciale » en remplacement de l’affectation « urbaine »?).  Il pourrait être souhaitable, pour l’affectation « résidentielle et 
récréation », que soit exclusivement autorisé des usages « résidentielle » avec des possibilités d’usages récréatifs extérieurs, tout comme le 
tronçon du secteur Ivry-sur-le-Lac. 

 
 Image paysagère : la mise en place des dispositions relatives à l’aménagement paysager marquerait le caractère particulier des différentes 

affectations de l’unité tout en maintenant une dénominateur commun à l’ensemble, soit le caractère forestier.  Ainsi, des exigences modulées 
devraient être prévues pour chaque affectation : caractère forestier dominant pour l’affectation « résidentielle » (exemple : 50% de la cour avant à 
l’état naturel) et caractère forestier souligné, particulièrement en cour avant des établissements, pour l’affectation « commerciale » (exemple : 25% 
de la cour avant à l’état naturel – par pochettes distribuées en cour avant).  L’entrée de la Ville en provenance de la route 117 nord devrait être 
mise en valeur et soulignée:  signalétique et plantations aux abords de la route 117. 

 
Dans le secteur commercial, un effort particulier doit être fait afin de mieux encadrer l’entreposage et l’étalage extérieur étant donné les types de 
commerces établis (machineries).  Ainsi, des mesures plus performantes doivent être prévues afin de restreindre la visibilité de l’entreposage et de 
l’étalage extérieur (hauteur, localisation, % de la cour avant, …). 

 
 Architecture : aucune orientation particulière n’est formulée. 

 
 Projets potentiels de mise en valeur du paysage : création d’une porte d’entrée de qualité au secteur urbain de Sainte-Agathe-des-Monts  

(plantations, signalétique, …). 
 
 Éléments ponctuels à améliorer : état de certains bâtiments (rénovations à stimuler), affichage désuet de commerces fermés (perte potentielle 

de droits acquis), entreposage extérieur (comment limiter la visibilité de l’existant?) et plantations dans le secteur commercial (ramener le cadre 
forestier). 
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 07 - Route 117 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 

              
 

 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 
 

 
 Forme de la vallée :  encaissée (en U) 
 Caractéristiques de la plaine :  largeur variable de 50 m à 800 m sur une longueur de 6,5 km (largeur moyenne :  300 m) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau :  Lac Drummond 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation moyenne 

 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  droit 
 Type d’occupation du sol :  forestier 
 Forme d’occupation du sol :  continue 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau :  non visible 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :  panorama vers le nord et montagnes 
 Repères visuels :  aucun spécifique 
 Points « noirs » :  manque d’intégration au site des pochettes de construction en montagne (déboisement et remblai/déblai) et peu de mesures de 

contrôle dans la localisation et la vocation des activités de coupe forestière et site entièrement déboisé et avec bâtiments de peu de caractère 
(western) 

 Présence de structures :  vue ponctuelle sur une ligne de transport d’énergie, ligne de distribution en bordure de la route, tour et antenne de 
communication 

 
 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
    Avant-plan          forestier             X 
  Sud 

   Plan intermédiaire          forestier             X 
Plan visuel  
Direction est   Arrière-plan          forestier             X 
(vers Sainte-Agathe) 
  Nord  Avant-plan          forestier             X 
 

Plan intermédiaire            forestier                                     X 
 
Arrière-plan                       forestier                                    X 
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(Suite – unité de paysage numéro 07) 
 
 

ÉVALUATION DE L’UNITÉ 
 

 
Indice de diversité 

 
 
 
Hétérogène (-)                                                                                                                                                                                                   Homogène (+) 
 
 Caractère identitaire dominant :  forestier (superficie de 100%) 
 Caractère identitaire secondaire :  mixte - répétition  
 Degré de perturbation :  faible 

 
  

Capacité d’absorption du développement :  MOYENNE 
 

Le découpage du territoire par une abondance de collines en avant-plan permet au milieu de pouvoir recevoir une diversité d’infrastructures dans un 
voisinage rapproché du corridor routier. 

 
 

CONSTATS RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT 
 

 
 Pression potentielle au développement :  faible – présence de contraintes (milieux humides) et une topographie accidentée en certains endroits 

 
 Interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage :  non connue 

 
 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 

 
PROTÉGER LE PAYSAGE 

 
Pour conserver le caractère forestier du tronçon et assurer l’intégration harmonieuse des occupations potentielles, le contrôle des vues sur l’ensemble 
du secteur permettrait d’identifier les zones les moins sensibles du secteur au plan visuel et d’intégrer ces données dans la planification et la gestion de 
ce territoire. 

 
 

ORIENTATIONS URBANISTIQUES 
 

 
 Vocation : l’unité est située dans une affectation de type « résidentielle et récréation ».  La réglementation municipale autorise pour les terrains 

aux abords de la route 117 des usages de type commercial, mixte et industriel (C- 2 105, 106 et 108).  Malgré toute bonne volonté et la mise en 
place de dispositions restreignant les types d’usages autorisés et leurs superficies, nous ne sommes pas convaincus de l’opportunité de maintenir 
la « mixité » privilégiée aux règlements municipaux (stationnements distincts, architecture différente d’un bâtiment à l’autre selon l’usage, 
entreposage extérieur, …).  À moyen et long terme, nous croyons que l’ensemble de l’unité paysagère pourra être affecté négativement par ce 
choix.  Ainsi et à l’exception des usages existants, nous croyons souhaitables que cette unité possède exclusivement qu’une affectation 
« résidentielle » avec des possibilités d’usages récréatifs extérieurs.   L’unité jouerait ainsi un rôle de transition avec les unités à proximité qui 
offrent des possibilités commerciales et industrielles (secteur Sainte-Agathe-Nord et secteur industriel de Saint-Faustin-Lac-Carré) et présenterait 
globalement une image résidentielle. 

 
 Image paysagère :  La réglementation municipale du secteur Ivry-sur-le-Lac requiert la préservation d’un pourcentage de terrain à l’état naturel 

(article 3.3.2.2.2) et la présence d’arbres dans une cour avant donnant sur la route 117 (article 3.3.2.2.4).  Nous croyons que la réglementation 
devrait requérir plutôt un pourcentage élevé de la cour avant (exemple : 50%) maintenu à l’état naturel ou encore une bande d’une certaine 
profondeur maintenue à l’état naturel afin de maintenir et renforcer le caractère forestier de l’unité – dominance de la végétation en bordure du 
corridor touristique avec vue sur les bâtiments en second plan. 
 
Le plan de zonage identifie des « sommets et versants protégés » et un règlement de PIA y assujettit les interventions envisagées (lotissement, 
construction et autorisation) – cadastre, bâti et aménagement harmonisés à l’environnement naturel (règl. 2004-U46-1).  Les objectifs et critères 
d’évaluation du PIA sont adéquats quoiqu’ils pourraient souligner plus précisément le caractère recherché :  forestier. 
 
Les recommandations relatives à l’unité numéro 06 s’appliquent en les adaptant à l’unité numéro 07 pour la partie du tronçon située sur le territoire 
de Saint-Faustin-Lac-Carré. 

 
 Architecture :  aucune orientation particulière n’est formulée à l’exception de la hauteur des bâtiments qui pourrait être limitée à un maximum de 

2,5 étages plutôt que 3 étages pour les terrains aux abords de la route 117 dans le secteur Ivry-sur-le-Lac.  
 
 Projets potentiels de mise en valeur du paysage :  aucun particulier. 

 
 Éléments ponctuels à améliorer : entretien de certains bâtiments (résidentiel et commercial) et qualité globale du site de rencontres/festivals de 

style western (délimitation des espaces, végétalisation du sol, reboisement, clôture peu esthétique, architecture banale, …).  
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 06 - Route 117 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 

                           
 

 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 
 

 
 Forme de la vallée :  évasée (en V) 
 Caractéristiques de la plaine :  largeur variable de 100 m à 1 km  sur une longueur de 2 km (largeur moyenne :  100 m) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau :  lac artificel (Royal Laurentien) 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation faible 

 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  larges courbes 
 Type d’occupation du sol :  forestier 
 Forme d’occupation du sol :  continue 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau :  visible 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :  plan d’eau aménagé, pont couvert et ensemble de villégiature très bien intégré à la topographie et au caractère des lieux 

(chalets en location). 
 Repères visuels :  aucun 
 Points « noirs » :  grande visibilité d’une coupe de bois importante sous la ligne de transport d’énergie 
 Présence de structures :  ligne de transport d’énergie et ligne de distribution en bordure de la route 

 
 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
    Avant-plan          forestier            X 
  Sud 

   Plan intermédiaire       X 
Plan visuel  
Direction est   Arrière-plan       X 
(vers Sainte-Agathe) 
               Nord  Avant-plan          forestier                           X 
 

Plan intermédiaire       X 
 
Arrière-plan       X 
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(Suite unité de paysage numéro 06) 
 
 

ÉVALUATION DE L’UNITÉ 
 

 
Indice de diversité 

 
 
 
Hétérogène (-)                                                                                                                                                                                                   Homogène (+) 
 
 Caractère identitaire dominant :  forestier (superficie de 100%) 
 Caractère identitaire secondaire :  aucun 
 Degré de perturbation :  faible 

 
  

Capacité d’absorption du développement :  FAIBLE 
 

La vue étant concentrée vers les pentes en raison de l’absence de terrain plat, toute intervention est hautement visible et a un impact fort. 
 
 

CONSTATS RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT 
 

 
 Pression potentielle au développement :  moyenne – concentrée aux abords du secteur du golf Royal Laurentien 

 
 Interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage :  implantations résidentielles en montagne 

 
 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 

 
PROTÉGER LE PAYSAGE 

 
Ce secteur a un cachet très typé et homogène.  C’est en soi une qualité qui ne se retrouve pas souvent sur l’ensemble du territoire.  Il conviendrait de 
conserver l'unité dans son intégrité.  Le projet de villégiature fait office d’élément d’attrait en raison de la qualité de l’aménagement et de son unicité.  
Une multiplication de ce type d’interventions altèrerait rapidement la qualité d’ensemble du secteur. 
 

 
 

ORIENTATIONS URBANISTIQUES 
 

 
 Vocation : l’affectation « résidentielle et récréation » est appropriée pour l’unité ainsi que l’affectation « industrielle » qui se poursuit dans l’unité 

numéro 05. 
 
 Image paysagère :  le règlement de PIA 005 est applicable aux versants et sommets protégés de l’unité.  Compte tenu de la qualité générale de 

l’unité et des impacts visuels importants des interventions, il est recommandé d’agrandir les versants protégés et ainsi l’application du PIA aux 
versants visibles de la route 117 (zones Vc-102 et Vr-109 au plan de zonage municipal) et de modifier le PIA en vigueur afin, comme objectif, de 
mettre en valeur et protéger le caractère forestier de l’unité.  Cette recommandation devrait également être applicable au mont Forget (Vr-101) et 
aux zones Vr-107, Vr-108 et Vr-110. 

  
 Architecture : avec le PIA applicable et les critères d’évaluation prévus (couleur, architecture, distribution des volumes, …), aucune 

recommandation particulière n’est formulée en matière d’architecture. 
 
 Projets potentiels de mise en valeur du paysage :  maintien et mise en valeur de certaines percées visuelles sur le parcours de golf et le lac. 

 
 Éléments ponctuels à améliorer :  état de certaines résidences situées à proximité de la route 117 (bâtiments et aménagements), reboisement 

de certains terrains dénudés et réhabilitation de la station-service désaffectée. 
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 05 - Route 117 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 

                                                                      
 

 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 
 

 
 Forme de la vallée :  encaissée (en U) 
 Caractéristiques de la plaine :  largeur variable de 100 m à 800 m sur une longueur de 2 km (largeur moyenne :  600 m) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau :  non 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation faible 

 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  droit 
 Type d’occupation du sol :  mixte 
 Forme d’occupation du sol :  en bande 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau :  non visible 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :  montagne de feuillus (mont Forget sur le côté nord de la route 117) 
 Repères visuels :  points de service commerciaux (restauration) 
 Points « noirs » :  absence d’intégration visuelle des entreprises industrielles lourdes (bois et ciment), occupation de grandes superficies 

déboisées à proximité de la route et vue directe sur les flancs de collines déboisées 
 Présence de structures :  tour de transmission et antenne à proximité de la route 

 
 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
  Sud   Avant-plan          mixte            X 
 

   Plan intermédiaire          forestier            X 
Plan visuel  
Direction est   Arrière-plan       X 
(vers Sainte-Agathe) 
  Nord   Avant-plan          forestier            X 
 

Plan intermédiaire          forestier                           X 
 
Arrière-plan       X 
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(Suite – unité de paysage numéro 05) 

 
 

ÉVALUATION DE L’UNITÉ 
 

 
Indice de diversité 

 
 
 
Hétérogène (-)                                                                                                                                                                                                   Homogène (+) 
 
 Caractère identitaire dominant :  forestier (superficie de 75%) 
 Caractère identitaire secondaire : mixte (superficie de 25%) 
 Degré de perturbation :  fort 

 
  

Capacité d’absorption du développement :  FAIBLE 
 

Dans ce secteur traversé par un segment de route particulièrement droit, les éléments critiques (entreprises industrielles) sont très visibles à courte 
distance.  Ceci a pour effet d’orienter le regard vers ces installations qui se déploient sur ce territoire avec peu de mesures d’intégration.  Ces 
installations occupent tout le secteur plat disponible et une partie des flancs de collines. 

 
 

CONSTATS RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT 
 

 
 Pression potentielle au développement : faible – consolidation des entreprises existantes 

 
 Interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage : développement de la scierie (nouvelle relocalisation) 

 
 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 

 
REQUALIFIER LE PAYSAGE 

 
Des mesures d’implantation de zone tampon (reboisement avec des bandes paysagères filtrant les vues) et du traitement de coloris de l’usine Lafarge 
sont souhaitables ainsi qu’une gestion plus contraignante au plan de la protection des collines boisées.  Une étude visuelle détaillée de ce tronçon 
permettra de préciser les mesures optimales d’amélioration de la qualité du corridor routier. 

 
 

ORIENTATIONS URBANISTIQUES 
 

 
 Vocation : bien que l’affectation industrielle affecte par la faible qualité des aménagements existants la qualité du paysage de l’unité, nous croyons 

qu’elle peut et doit être maintenue.  Toutefois, elle devrait être restreinte aux secteurs plats et non autorisée sur les secteurs de plus forte pente 
(côtés sud et nord de la route 117) – lien affectation et topographie.  Ces dernières parties de terrain devraient être destinées à une affectation de 
type « résidentielle et récréation » - limiter les possibilités de remblai. 

 
 Image paysagère : afin de limiter la perceptibilité des usages industriels à partir du corridor touristique et de mettre en valeur le caractère forestier 

de l’unité, il est requis que des dispositions soient prévues afin de prévoir en cour avant et aux abords de la route 117 des zones paysagères 
maintenues à l’état naturel d’une certaine profondeur  (exemple : 15 mètres) et ce, tout en permettant des ouvertures pour les accès, les enseignes 
et les percées visuelles sur les bâtiments.  Les aires d’entreposage de bois devraient être mieux définies et circonscrites (présence d’une seconde 
zone paysagère). 

 
 Architecture : en matière d’architecture, il est recommandé de gérer les couleurs des bâtiments afin qu’ils s’intègrent adéquatement au cadre 

forestier (vert, brun beige, …).  Le développement du mont Forget (pentes fortes), même si à des fins résidentielles, devrait faire l’objet de mesures 
de protection assurant une grande prédominance du couvert forestier : terrains de grandes dimensions, intégration à la topographie, préservation 
de grandes superficies à l’état naturel, …   

 
 Projets potentiels de mise en valeur du paysage : aucun 

 
 Éléments ponctuels à améliorer : zones tampon aux abords des établissements industriels (extraction, entreprise de construction de résidences 

à l’extérieur et scierie), entretien de certains bâtiments résidentiels (bâtiments dérogatoires) et réhabilitation éventuelle de la gravière. 
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 04 - Route 117 et chemin du Lac-Supérieur 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 

             
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 
 

 
 Forme de la vallée :  encaissée (en U) 
 Caractéristiques de la plaine :  largeur de 100 m à 1 km sur une longueur de 3,5 km (largeur moyenne :  200 m) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau :  lac Carré 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation faible 

 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  sinueux (chemin du lac Supérieur) et larges courbes (route 117) 
 Type d’occupation du sol :  villageois/récréotouristique 
 Forme d’occupation du sol :  continue 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau : visibilité partielle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :  patrimonial culturel (clocher de l’église) 
 Repères visuels :  Mont-Blanc, auberge/motel, BMR/commerce de construction et entrée de ville (embranchement de Saint-Faustin) 
 Points « noirs » :  le manque d’intégration est significatif au niveau de la station de ski Mont-Blanc (étalement des infrastructures) et carrefour 

routier mal identifié et structuré 
 Présence de structures :  aucune particulière 

 
 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
    Avant-plan         récréotouristique          X 
  Sud 

   Plan intermédiaire       X 
Plan visuel  
Direction est   Arrière-plan       X 
(vers Sainte-Agathe) 
                Nord  Avant-plan         Village Saint-Faustin          X 
 

Plan intermédiaire       X 
 
Arrière-plan       X 
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(Suite – unité de paysage numéro 04) 
 
 

ÉVALUATION DE L’UNITÉ 
 

 
Indice de diversité 

 
 
 
Hétérogène (-)                                                                                                                                                                                                   Homogène (+) 
 
 Caractère identitaire dominant :  récréatif (superficie de 75%) 
 Caractère identitaire secondaire :  urbain (superficie de 25%) 
 Degré de perturbation :  moyen 

 
  

Capacité d’absorption du développement :  FAIBLE 
 

Dans ce secteur, l’avant-plan domine.  Toute intervention y a un impact prononcé car tout l’intérêt visuel est dirigé vers la proximité de la route. 
 
 

CONSTATS RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT 
 

 
 Pression potentielle au développement : moyenne – limitation des terrains constructibles directement aux abords de la route 117 dans cette 

section et constructions ou projets ponctuels le long de la rue Principale à Saint-Faustin-Lac-Carré 
 
 Interventions ou projets susceptibles de modifier le paysage : viaduc et réorganisation du réseau routier à proximité du Mont-Blanc 

 
 
 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 

 
VALORISER LE PAYSAGE 

 
Ce territoire offre un excellent potentiel pour développer un caractère d’ensemble typique des traits distinctifs de la région des Laurentides :  un village 
traditionnel, une station de ski et un nœud routier pour l’accueil touristique.  L’état actuel du milieu est en situation de densification et de détérioration en 
l’absence d’orientations claires dans sa planification. 

 
 

ORIENTATIONS URBANISTIQUES 
 

 
 Vocation : l’affectation urbaine de l’unité est pertinente : village, établissements touristiques, certaine densité résidentielle, …  Dans la notion 

d’unité du paysage, il serait intéressant d’unifier, au niveau des fonctions, celles du village à la station de ski, signifiant ainsi une nécessaire 
limitation, voir interdiction des usages commerciaux de type artériel léger et lourd, au carrefour de la route 117 et de la rue Principale et ce, jusqu’à 
la rue Saint-Faustin.  Comme c’est majoritairement le cas dans la réglementation municipale, les usages à privilégier devront présenter un intérêt 
pour les résidents, les visiteurs et les skieurs, générer de l’achalandage commercial et présenter peu de contraintes visuelles (entreposage, …) 
dans le périmètre compris entre la rue Saint-Faustin et la route 117 – possibilité d’usages résidentiels. 

    
 Image paysagère : le projet de réaménagement du carrefour de la rue Principale avec la route 117 constitue une occasion de valoriser le paysage 

de l’unité : signification de l’arrivée au pôle récréotouristique/village à la rue Saint-Faustin, mise en valeur visuelle du Mont-Blanc, lien village et 
centre de ski et aménagement de type villageois.  Les dispositions potentielles relatives à l’aménagement paysager doivent viser à préserver et 
mettre en valeur le cadre forestier mais également le caractère villageois et récréotouristique de l’unité. 

 
Plusieurs plans et études ont été réalisés sur le projet de réaménagement du carrefour.  Les travaux devront à notre avis absolument prévoir : 

 
 Liens visuels et fonctionnels (véhicules, piétons, cyclistes, …) entre le village et le centre de ski – raccorder les deux éléments structurants; 
 Plantations et aménagements renforcissant et développant l’ambiance récréotouristique villageoise du secteur. 

 
Le règlement de PIIA 111-2002 devrait à notre avis être ajusté afin de viser la consolidation de l’ambiance « villageoise » de ce secteur pour les 
secteurs à proximité de la route 117 (PIIA 003) – lien village et centre de ski.  Le PIIA 002 en vigueur pour le secteur Lac-Carré est approprié bien 
qu’il pourrait être renforcé sur son volet aménagement paysager versus l’image villageoise et sur l’intérêt de prévoir des percées visuelles sur le lac 
afin de le rendre plus présent (secteur Lac-Carré). 
 
Il y a une zone de transition entre les secteurs village de Saint-Faustin et village de Lac-Carré (utilisation à des fins résidentielles).  Nous croyons 
souhaitable de renforcer la présence de végétation dans ce secteur et aux abords de la rue Principale afin de lier les deux pôles (Saint-Faustin et 
Lac-Carré) et améliorer l’image du secteur.   

 
 Architecture : l’architecture des bâtiments aux abords de la route 117 devrait être compatible avec l’image souhaitée de l’unité.  Entre autres, faire 

ressortir la notion de « village », requérir que les bâtiments reprennent certaines caractéristiques architecturales de bâtiments existants du village, 
possibilité de bâtiments de plus grand gabarit mais en privilégiant un morcellement du bâtiment en plusieurs blocs et utilisation privilégiée du bois 
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(Suite – unité de paysage numéro 04)
 

 
comme matériaux de revêtement.  Les percées visuelles vers le clocher de l’église et à partir de la route 117 devraient être prises en considération 
dans l’implantation des bâtiments et la structuration du milieu.  

 
 Projets potentiels de mise en valeur du paysage : projet de réaménagement de la route 117 (entrée au pôle, signalétique, liens fonctionnels, 

qualité architecturale et paysagère, …) et projet de mise en valeur du lac Carré (visibilité et accessibilité). 
  
 Éléments ponctuels à améliorer : redéveloppement du terrain vacant à l’entrée de la Municipalité (copeaux de bois), qualité architecturale et 

paysagère de certains bâtiments (entrepôt) et aires boisées souhaitables dans la zone de transition résidentielle le long de la rue Principale. 
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FICHE DE CARACTÉRISATION 
Unité de paysage numéro 03 - Route 117 

 
 

IMAGES DE RÉFÉRENCE 
 
 

                       
 
 

 
CARACTÉRISTIQUES GÉOPHYSIQUES 

 
 
 Forme de la vallée :  évasée (en V) 
 Caractéristiques de la plaine :  largeur variable de 50 m à 2 km sur une longueur de 5 km (largeur moyenne :  1 km) 
 Présence d’un lac ou d’un cours d’eau : 2 petits lacs (artificiels?) et ruisseau Clair 
 Encaissement du corridor routier :  dénivellation faible 

 
 

CARACTÉRISTIQUES VISUELLES 
 

 
 Tracé routier :  larges courbes 
 Type d’occupation du sol :  forestier et résidentiel 
 Forme d’occupation du sol : par poches 
 Visibilité d’un lac ou cours d’eau : visible mais très ponctuellement – 2 lacs et ruisseau Clair 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTRAITS ET DISCORDANCES 

 
 
 Points remarquables :  Mont-Blanc 
 Repères visuels :  Mont Tremblant (ponctuel) et Mont-Blanc 
 Points « noirs » :  carrière avec vue directe de l’axe routier – absence de contrôle et de mesures d’intégration de l’exploitation dans le milieu 
 Présence de structures :  traverse de ligne de transport d’énergie et ligne de distribution en marge de la route 117 

 
 
 
 
 
 
 
 

  
    Plans   Occupation        Visible       Non-visible 
 
    Avant-plan                         forestière                            X 
  Sud 

   Plan intermédiaire       X 
Plan visuel  
Direction est   Arrière-plan       X 
(vers Sainte-Agathe) 
  Nord  Avant-plan           forestière              X 
 

Plan intermédiaire       X 
 
Arrière-plan       X 
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